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Une 
Campagne
En ouvrant ce numero de J ’ACHETE 
MIEUX, vous serez peut-etre etonnes d’y 
trouver, en son milieu, un bulletin CCP ä 
l’en-tete de notre initiative sur la 
surveillance des prix.
La votation sur l’initiative des 
consommatrices et le contre-projet du 
Conseil federal a donc ete fixee au 28 
novembre prochain. Au cours des semaines 
qui restent jusqu’ä cette date importante, 
nous devons mener une Campagne 
d’information et de sensibilisation du 
public, comme c’est la coutume ä chaque 
votation.
A qui s’adressera-t-elle ? D’abord ä vous, 
lecteurs de J ’ACHETE MIEUX, pour 
vous informer en vue du vote, mais aussi ä 
l’ensemble des consommateurs, pour les 
renseigner sur le choix qui leur est pose et 
les raisons pour lesquelles nous les 
engageons ä voter OUI ä l’initiative et 
NON au contre-projet.
Mais il va falloir aussi lutter contre les 
detracteurs de notre initiative, et ceux-ci 
sont nombreux et puissants par les milieux 
auxquels ils appartiennent (l’industrie, les 
banques, le commerce, les arts et metiers). 
Ils ont les moyens de faire une propagande 
tonitruante pour combattre nos idees: une 
Campagne d’affiches—environ 90 000 
francs pour 15 jours en Suisse 
romande—des envois tous menages, des 
forums, des articles de presse sont ä leur 
portee et ils n’ont pas attendu pour se 
manifester.
Nos moyens ä nous, vous le savez, sont 
modestes et tout entiers destines ä vous 
informer par le journal, par nos tests, par 
les actions de notre mouvement. Seule une 
partie infime des cotisations de nos 
membres et abonnes pourra etre consacree 
ä la votation, et pourtant, il nous faudra 
bien sortir du cadre du journal, si nous
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faire
avec 
vous

voulons toucher le plus grand nombre de 
citoyens possible.
C’est pour cette raison que nous lan?ons 
dans ce numero un appel de fonds unique 
ä nos membres, dont le resultat doit 
nous permettre de faire une Campagne, 
dont Penvergure dependra des fonds 
recoltes.
Nous n’attendons pas de vous des sommes 
extraordinaires. Si chacun de nos abonnes 
versait, ne serait-ce que Fr. 2.— ou 5 .—, 
nous aurions dejä de quoi entreprendre 
quelque chose de valable, les sommes 
superieures etant acceptees, bien 
evidemment!
Les trois associations de consommatrices 
suisses (le Konsumentinnenforum en 
Suisse alemanique, l’Associazione dei 
consumatrici della Svizzera italiana au 
Tessin et la FRC) n’ont pas l’intention de 
se lancer dans une Campagne tapageuse, ni 
dispendieuse. Cette Campagne, nous la 
menerons au mieux, mais avec nos moyens 
et nous remplacerons les grands effets 
oratoires et les affiches couteuses par notre 
ingeniosite et notre bon sens.
La täche qui est devant nous est enorme, 
du fait surtout de la difference de poids 
entre les parties concernees, mais eile n’est 
pas ecrasante, ni insurmontable. Nous 
nous y sommes attelees, des la date de la

votation connue, avec courage et 
conviction, persuadees que nous sommes de 
la justesse de nos arguments et de la 
necessite de voir aboutir notre initiative 
dans l’interet des consommateurs.
Nous demandons ä tous les consommateurs 
de nous faire confiance et de nous soutenir. 
C’est votre nombre qui sera notre force, 
puisque nous ne pouvons lutter avec les 
memes moyens financiers que nos 
adversaires. Cette initiative, c’est la vötre, 
puisque vous l’avez plebiscitee par vos 
signature rassemblees en un temps record 
en 1979.
II faut maintenant la conduire ä son 
acceptation par le peuple, c’est-ä-dire par 
vous tous. Aidez-nous ä faire echec aux 
manoeuvres de ceux qui n’ont pas interet ä 
ce que les consommateurs sortent gagnants 
de cette votation. □

Cartels
et
surveillance
des
prix
Notre initiative sur la surveillance des prix 
a pour objectif « d’empecher des abus dans 
la formation des prix» des cartels, des 
monopoles et organisations analogues de 
droit public et prive. Que signifient ces 
termes auxquels nous faisons sans cesse 
allusion ?

C ARTEL: entente, ecrite ou tacite, entre entre- 
prises de la meme branche economique, visant ä 
restreindre deliberement la concurrence qu’elles
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se font habituellement les unes aux autres, notam- 
ment par des accords sur les prix (interdiction de 
vendre au-dessous d’un certain prix), sur les con- 
ditions de vente (rabais maximum), sur le volume 
de la production (regiemente de maniere ä ce qu’il 
n’y ait pas de surproduction), sur le partage du 
marche (teile marque sera vendue sur teile partie 
du territoire uniquement, exemple: la biere). La 
concurrence est donc faussee, puisque reglemen- 
tee au depart, le cartel obligeant les entreprises 
membres ä s’y conformer. A cet egard, l’une des 
mesures les plus efficaces pour renforcer le cartel 
est le refus de livrer aux entreprises dissidentes.

Comme les cartels n ’ont pas l’obligation de 
s’annoncer, contrairement ä ce qu’on observe 
dans d’autres pays, leur nombre n’est pas connu 
de maniere precise: les estimations varient de 650 
(commissions des cartels) a 2000 (ancienne sur- 
veillance des prix). Quoi qu’il en soit, la Suisse 
passe ä juste titre pour un paradis des cartels.

M ONOPOLE: Situation d’une entreprise con- 
trölant la totalite de l’offre d’un bien ou d’un Ser
vice, qu’elle est donc seule ä produire ou ä vendre. 
Les exemples les plus connus en Suisse sont les 
monopoles publics ou semi-publics: PTT, CFF, 
SSR, compagnies d’electricite. Meine pour les 
monopoles d’Etat, les consommateurs doivent 
avoir la certitude que leurs prix sont surveilles.

LES ENTREPRISES A POSITION DOM I
NANTE jouissent d’une forte position sur le mar
che soit geographiquement, soit quant ä l’offre 
d’un bien. La position dominante doit etre definie 
par rapport ä un marche de reference. Certains 
milieux pensent que cette definition pose d’infinis 
problemes. Elle n’est certes pas aisee, mais des 
pays etrangers nous ont precedes avec succes dans 
cette demarche.

Pourquoi les cartels, monopoles et positions 
dominantes se caracterisent-ils par un risque 
d’abus dans la formation des prix ?

Ces organismes ont pour but ou pour effet de 
diminuer la concurrence, et se trouvent des lors 
dans une position privilegiee pour dicter leurs 
prix. Ceux-ci ne sont plus le resultat, comme le 
veut la theorie economique, du libre jeu de l’offre 
et de la demande. Mais tenant compte d’autres 
elements, ils auront tendance ä se fixer au-dessus 
de ce qu’ils seraient si une Situation de concurren
ce plus ouverte obligeait les entreprises ä lutter 
entre eiles par le moyen des prix en reportant sur 
les consommateurs les gains de productivite ou 
les benefices de change, par exemple. II en resulte 
un desavantage pour le consommateur, qu’il 
s’agisse de l’acheteur final ou des acheteurs inter- 
mediaires (fabricants, entrepreneurs, gens de me- 
tier, etc.). Nous avons donc tous interet ä ce que 
les prix des cartels et organisations dominantes

soient examines et que des correctifs soient appor- 
tes lorsque les prix sont augmentes ou maintenus 
hauts de maniere injustifiee. C’est pourquoi notre 
initiative demande
-  que les entreprises et organisations soumises ä 

la surveillance soient tenues d’annoncer les 
augmentations de prix et de les motiver

-  que l’instance ainsi creee intervienne aussi lors
que des baisses de prix de revient ne sont pas 
repercutees sur le prix de vente aux consomma
teurs finals.
Cartels, monopoles et entreprises ä position 

dominante etant des institutions permanentes de 
notre vie economique, il faut que la surveillance 
des prix soit eile aussi permanente, de maniere ä 
pouvoir rassembler le materiel necessaire ä l’ana-

Le cartel 
du tabac

par exemple
Cet exemple illustre de maniere particuliere- 

ment claire l’objectif vise par notre initiative. 
L’histoire remonte ä 1968 et se deroule en plu- 
sieurs etapes:

-  1er episode: ä la suite d'un referendum lance par 
Denner en 1968, le peuple suisse rejetait toute 
fixation des prix sur le tabac et les cigarettes. De 
ce fait, Denner se voyait autorise ä vendre les 
cigarettes ä des prix inferieurs ä ceux de la con
currence.

-  2e episode: en 1973, la Federation de I’industrie 
suisse du tabac (FIST) introduisait une nouvelle 
fixation des prix, qui, par une discrimination 
sur les rabais accordes, empechait Denner de 
vendre au-dessous du prix minimum. En decem- 
bre 1973, Denner deposait une plainte contre la 
FIST aupres du Tribunal de Fribourg.

-  3e episode: la Commission des cartels etudie le 
cartel du tabac et conclut en 1976 que le com- 
portement de la FIST n’est pas contraire ä la loi 
sur les cartels, ni ä la decision populaire de 
1968, car il garantit un ordre de marche permet- 
tant d’assurer une distribution optimale du ta
bac et des cigarettes dans toute la Suisse et sans 
lequel les grands magasins et les discounts fini- 
raient par eliminer les kiosques.
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lyse des prix et ä etablir des methodes de travail 
adequates.

Selon la loi suisse, les cartels ne sont pas inter- 
dits, seuls leurs abus sont reprimes. C’est la Com
mission des cartels qui est chargee d’y veiller. 
Dans ce but, eile additionne les effets positifs et 
negatifs des cartels: s’ils s’equilibrent, eile s’abs- 
tient d’intervenir. Malheureusement, la Commis
sion des cartels a peu de competences: eile ne peut 
que formuler des recommandations, qui n’ont pas 
force obligatoire. De plus, eile ne peut pas inter- 
venir dans le domaine de la formation des prix, la 
loi ne disant rien ä ce sujet.

La loi sur les cartels est en revision depuis 1972. 
Le projet de fevrier 1978 contenait, ä la demande 
expresse de M. Honegger, Conseiller federal, une 
surveillance des prix du type meme de celle de

notre initiative. La procedure de consultation des 
organisations interessees, prevue pour chaque re
vision de loi, a abouti ä Felimination de Farticle 
sur la surveillance des prix dans le projet de loi sur 
les cartels.

Sous la pression des milieux economiques, le 
Conseil federal a par la suite, completement mo- 
difie son attitude. II a meme oppose un contre- 
projet de pure tactique ä la surveillance des prix 
qu’il considerait hier comme parfaitement legiti
me, necessaire et conforme ä notre systeme eco- 
nomique. Notre initiative ne pouvait donc pas 
etre retiree. Les consommateurs ne se laisseront 
pas abuser et demanderont l’institution d’une sur
veillance des prix cartellaires par un oui massif le 
28 novembre prochain. □

-  4e episode: le 21 juin 1982, le Tribunal de Fri
bourg rend son jugement. II est contraire ä l’ex- 
pertise de la Commission des cartels: la FIST 
n’a pas le droit d’imposer des prix de revente au 
commerce. II y aura vraisemblablement recours 
de la part de la FIST. Si tel est le cas, le juge
ment du Tribunal federal risque de se faire 
attendre, car la Commission des carwls a decide 
d’entreprendre une nouvelle enquete sur le mar- 
che du tabac. Le tribunal en attendra les con- 
clusions.

Cet exemple montre comment, en pratique, les 
prix cartellaires aboutissent ä une Situation de 
«non concurrence» entre distributeurs et desa- 
vantagent le consommateur quant au prix. Les 
ententes sur les prix sont favorables aux produc- 
teurs. S’ils realisent des benefices de productivite, 
ils ne sont en aucun cas pousses ä les reporter sur le 
consommateur: la concurrence ne les y oblige pas, 
puisque tout le monde pratique les memes prix. 
C’est sur ce point precis (formation des prix du 
producteur au consommateur) que la surveillance 
des prix doit intervenir. Si les prix ne peuvent etre 
le resultat du libre jeu de la concurrence, du moins 
le consommateur doit-il avoir l’assurance que les 
prix pratiques correspondent bien ä une Situation 
de coüt chez les producteurs, et non ä l’abus d’une 
Situation dominante ou cartellaire. □

Les beedies, 
plus nocives que le tabac

Vous les connaissez, ces petites cigarettes in- 
diennes que fum ent beaucoup de jeunes—et de 
moins jeunes!

Le laboratoire cantonal zurichois les a exami- 
nees et constate qu’il s ’agissait en fa it d ’une feuille 
de plaqueminier—arbre ä bois tres dur fournissant 
l ’ebene—repliee sur une sorte de tabac. Si un bee- 
die renferme effectivement trois fois moins de 
tabac brut qu’une cigarette «normale»—ce qui la 
fa it choisir par beaucoup en alternative ä cette der- 
niere—elle contient presque le double de goudron, 
plus du triple de nicotine et produitpresque le dou
ble de monoxyde de carbone. Ajoutons encore que 
la teneur en benzopyrene—cancerigene—trouvee 
dans le condensat (goudron) de ces cigarettes est ä 
la limite superieure de ce qui est admis pour les 
cigarettes! On se demande ä qui elles peuvent 
encore plaire... Et pour completer le tableau, sa- 
chez que la preparation de ces cigarettes fa it Yobjet 
en Inde d ’une exploitation des travailleurs—90% 
de fem m es—sous-payes et travaillant dans des 
conditions deplorables: selon une etude du BIT, 
l ’Inde produit annuellement pour 450 millions de 
dollars de beedies, dont 160 millions seulement 
sont verses en salaire. □

Pour une concurrence plus 
efficace

v u te zO Q D Q  
ä nntre initiative
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Coüteux 
magazines
Depuis quelque temps, le prix des 
magazines etrangers a fait un bond et on 
est souvent bien loin du prix qu’il faudrait 
payer, compte tenu d’un change 
raisonnable.

Le jour oü nous avons releve les prix indiques 
en francs frangais et le prix de vente suisse, d’une 
quarantaine de revues, hebdomadaires ou men- 
suelles, frangaises, le change affiche dans les ban- 
ques etait de 33,5.

Le tableau ci-dessous vous indiquera le prix 
frangais, le prix de vente suisse, et le prix auquel 
devrait etre vendu l’exemplaire en appliquant un 
taux, genereux, de 35 et le pourcentage addition-

nel que cela represente. Depuis cette date, la deva- 
luation du franc frangais est intervenue, et la bais
se devrait etre sensible, puisqu’on parle d’un taux 
de change de 30 environ...
On voit d’apres le tableau que seul France-Soir 
Magazine est vendu au taux de change exact des 
banques de 33,5. Au contraire, les autres revues 
sont vendues ä presque 50% de plus que le prix 
frangais.

D’autre part, on constate qu’ä prix frangais egal, 
on trouve des prix suisses differents.

Y a-t-il des differences semblables pour d’au- 
tres magazines etrangers? Comment se fixent les 
prix? Qui les fixe? C’est ce qu’une prochaine 
enquete nous permettra d’expliquer.

Q’en pense la FRC ?
Si un 10% de majoration pourrait eventuelle- 

ment etre admis pour couvrir les formalites doua- 
nieres et le transport, une commission de 30% et 
plus semble manifestement abusive. Car, n’ou- 
blions pas que dans le prix en francs frangais, la 
marge du distributeur est dejä inclue.

Un domaine oü notre surveillance des prix 
pourrait mettre de l’ordre!

P R IX  DES M A G A Z IN E S  FRA NQ A IS  EN SUISSE

Nom  de la revue Prix francais Au change ä 35 Prix suisse Difference
FF SFR SFR

OK 3.30 1.15 1.90 + 65 %
Nous Deux 4.50 1.60 2 .— + 25 %
Salut 5 .— 1.75 2.50 + 43 %
France Soir Magazine 5.50 1.95 1.90 -  2% %
Elle 8 .— 2.80 3.50 + 25 %
Match 8 .— 2.80 3.50 + 25 %
Jours de France 8 .— 2.80 3.50 + 25 %
Parents 8 .— 2.80 3.80 + 35V4 %
Marie-Claire 8.— 2.80 3.80 + 351/2 %
Modes et Travaux 8 .— 2.80 4 .— + 43 %
Moto Revue 9 .— 3.15 4 .— + 27 %
20 Ans 9 — 3.15 4.20 + 33V4 %
Nouvel Observateur 9 .— 3.15 4.30 + 36V4 %
Figaro Magazine 9.50 3.35 3.50 + 4 y2 %
Le Point 9.50 3.35 4 .— + 19'A %
La Maison de Marie-Claire 10.— 3.50 4.50 + 28'/2 %
Lui 10.— 3.50 5.— + 43 %
Photo 10.— 3.50 5.— + 43 %
Charlie Mensuel 12.— 4.20 5.— + 19%
Jardin 12.— 4.20 6 .— + 43%

Grand Prix 13.— 4.55 6.50 + 43%
Play Boy 14 — 4.90 7.— + 43%
Pilote 15.— 5.25 6 .— + 14’/2 %
Magazine litteraire 15.— 5.25 7.— + 33'/2 %
Sciences et Avenir 15.— 5.25 7.50 + 43%
La Recherche 18.— 6.30 9.50 + 51 %
L'Estampille 20 .— 7.— 10.— + 43 %
Histoire et Architecture 24 .— 8.40 10.— + 19%
Connaissance des Arts 25 — 8.75 15.— + 71 1/2 %
L'Officiel 2 5 .— 8.75 12.50 + 43 %

Contre les prix abusifs votez J J  J  
ä notre initiative
________________________ ^



DOSSIER DENTISTES

Les commissions 
de litiges:
un service 
fantöme ?
GENERALITES: Dans tous les cantons 
romands, il existe une commission 
cantonale de litiges en matiere de soins 
dentaires, emanant de la SSO*, sauf dans 
le Jura oü cette fonction est assuree par le 
comite cantonal de la SSO. Les 
commissions sont toujours composees de 
plusieurs membres (3 ä 5 selon les 
cantons) et generalement assistees d’un 
juriste pour les cas diffieiles. Selon la 
gravite de la contestation, il peut etre fait 
appel ä des experts designes par la 
commission.
Les usagers ne sont pas representes.
Les commissions de litiges fonctionnent 
principalement comme instance de contröle 
des honoraires, le plus souvent ä un 
rythme irregulier, ä la demande ou parfois 
meine lorsque plusieurs cas se presentent. 
Elles considerent aussi les litiges portant 
sur le traitement lui-meme: malfa^on, 
faute professionnelle. Mais dans ces cas, 
les commissions revelent certaines lacunes, 
notamment en matiere de decision et de 
sanction.

Comment proceder ?
En cas de litige, le patient est prie d’adresser une 

demande ecrite ä la commission (voir encadre) et 
de joindre les pieces justificatives et la correspon- 
dance eventuelle. Le President de la commission 
tente un regiement ä l’amiable, surtout lorsqu’il 
s’agit de facturation. En regle generale, le dentiste 
incrimine est informe de la demande deposee et 
invite ä donnerdetails, explications et avis. II peut 
etre degage du secret professionnel et appele ä 
foumir certaines pieces, les radiographies par 
exemple. Sur la base de ces renseignements, la 
commission regle le cas, le plus souvent en une

* Societe suisse d’odontostomatologie

seance. Les usagers ne sont en general pas re?us, 
mais, ä leur demande expresse, peuvent etre en- 
tendus. Selon nos interlocuteurs, seuls quelques 
dentistes connus de la SSO dans differents can
tons seraient responsables des conflits tarifaires.

En cas de malfa?on ou d’erreur de traitement, 
une expertise peut etre demandee par la commis
sion. C’est ainsi que le canton de Vaud a dix 
experts ä choix, et que le Valais, en plus du Pre
sident de la commission et de ses deux membres, 
peut faire appel ä deux dentistes supplementaires. 
En general, les praticiens n’aiment pas jouer le 
röle d’expert, du moins dans leur canton, ce qui 
explique que les cas d’expertise sont plutöt 
rares.

En demier ressort, ce sont les professeurs des 
ecoles dentaires de Geneve ou de Berne qui sont 
appeles ä donner leur avis.

Frais
En regle generale, le recours ä la commission de 

litiges est gratuit, les frais peuvent se monter ä
10 % de la somme contestee si le cas est plus com- 
plexe. Le degre de complication et le temps con- 
sacre au regiement du litige sont donc des facteurs 
importants.

En cas d’insatisfaction, le plaignant peut recou- 
rir ä un tribunal ordinaire. Les depenses sont ä la 
Charge du perdant. En cas d’expertise, les frais, qui 
peuvent etre eleves, sont avances par le plaignant, 
mais rembourses ensuite par le perdant. Celui qui 
desire recourir au tribunal contre une facture trop 
elevee ou des soinsjuges insatisfaisants doit donc 
s’attendre ä certaines depenses, l’incertitude 
quant ä l’importance de celles-ci n’etant pas le 
moindre handicap.

Decisions et sanctions
Les decisions des commissions de litiges n’ont 

pas force obligatoire.
De plus, ces commissions sont depourvues de 

moyens de sanctions, si ce n’est l’exclusion de Fas- 
sociation professionnelle, qui ne signifie pas inter- 
diction de pratiquer. En outre, les cas de mede- 
cins-dentistes non affilies ä la SSO ne peuvent pas 
leur etre soumis. Ce sont lä des limites certaines 
quant ä l’efficacite de la commission de litiges.

La SSO, de son cöte, evite d’en arriver ä des 
solutions extremes, desavantageuses pour les 
deux parties, puisque l’image de marque du den
tiste incrimine et de la SSO en souffre. Elle releve 
par ailleurs qu’une grande partie des litiges sont 
regles ä l’amiable.

Dans certains cantons, le rapport annuel ou 
l’assemblee generale de la SSO font etat de l’acti- 
vite de la commission, mais sans communiquer 
les noms des dentistes concemes. La publication 
des cas de litiges est ä l’etude, mais souleve des 
oppositions. Actuellement, les dentistes sont op- 
poses ä la publication des cas, meme dans le cadre 
de la SSO.

J'ACH£TE MIEUX 105/1982 7



Commissions cantonales 
de litiges de la SSO

GE Dr Claude-Alain Antonioli
avenue Dumas 6, 1206 Geneve

VD Dr Charles Fontannaz
place Saint-Fran^ois 2, 1003 Lausanne

VS Dr Jean Wirthner
avenue des Remparts 12, 1950 Sion

NE Dr Pierre-Alain Rebetez,
Grand-Rue 1, 2000 Neuchätel

JU  Dr Edmond Gueniat
rue du Jura 33, 2900 Porrentruy

FR Dr marcel Helbling
rue de Vevey, 1630 Bulle

BE Sekret, der ZGKB
Münzgraben 2, 3011 Berne

L’avis de la FRC
A notre avis, il manque un lieu d’information 

ouvert, accessible au public, oü Ton puisse s’infor- 
mer sur les tarifs et faire contröler sa facture, si 
Ton ne souhaite pas s’adresser ä son propre den- 
tiste ou le faire par ecrit ä une commission de 
litiges, alors qu’il n’y a qu’un besoin legitime d’in
formation et de transparence.

II nous semble important de prevenir les litiges 
en demandant au dentiste un devis detaille et ecrit. 
De plus, l’usager devrait avoir la possibilite de 
presenter ce devis ä la commission des litiges pour 
avis.

Nous souhaitons egalement que les dentistes 
presentent des alternatives de traitement et de coüt 
au patient, en lui foumissant les explications ne- 
cessaires ä un choix judicieux.

Nous demandons des factures plus explicites 
pour les usagers, comprenant le detail des presta- 
tions effectuees et leur valeur en francs.

... ä l’egard des commissions de litiges
Nous demandons que la SSO fasse mieux con- 

naitre l’existence des commissions cantonales de 
litiges au grand public. Nous regrettons que la 
procedure des commissions de litiges soit si lente: 
le depöt d’une demande ecrite, le delai de reponse 
du dentiste (un mois en general), la necessite d’une 
eventuelle expertise la rendent peu sympathique 
aux usagers. Par ailleurs, l’absence de sanctions 
fait que meme les cas majeurs ne sont parfois pas 
regles au benefice des consommateurs. Lorsque la 
conciliation a echoue, une commission paritaire 
dont les decisions auraient force obligatoire—le 
recours au tribunal civil demeurant toujours pos- 
sible—nous parait plus satisfaisante du point de 
vue des usagers et encouragerait ceux-ci ä cher- 
cher ä faire valoir leurs droits.

Un projet d’unification emanant de la SSO est 
en route sur le plan romand. II s’appuyerait dans 
ses grandes lignes sur le modele de Bäle, precur- 
seur en ce domaine. La procedure serait simpli- 
fiee, un emolument serait per^u, ce qui accroitrait, 
aux yeux de nos interlocuteurs, l’independance de 
la commission vis-ä-vis de la SSO. Les dentistes 
auraient la possibilite de fonctionner comme ex- 
perts dans leur propre canton, ainsi la commis
sion pourrait statuer sur la qualite du travail 
accompli. D’indeniables progres seraient realises, 
en attendant que les lacunes actuelles—absence de 
sanction, non representation des usagers—soient 
comblees.

Nos conseils aux consommateurs
Nous conseillons au consommateur de deman- 

der un devis detaille et ecrit, lui permettant ensui- 
te de discuter sur une base süre. L’usager ne 
devrait pas hesiter ä poser ä son dentiste toutes les 
questions relatives au traitement envisage. En cas 
de doute, nous lui recommandons de s’adresser ä 
la commission cantonale de litiges pour examen 
et avis. Enfin, si le traitement est juge insatisfai- 
sant ou la facture trop elevee, le consommateur 
doit alors s’adresser ä la commission, meme si 
celle-ci ne fonctionne pas aussi bien qu’il pourrait 
le souhaiter. Ce n’est que par la presentation sys- 
tematique des cas litigieux que son efficacite se 
trouvera amelioree. Nous demandons enfin aux 
consommateurs de faire connaitre leurs cas et les 
resultats ä nos bureaux de Consommateurs-Infor- 
mations ou ä notre secretariat ä Geneve, qui cons- 
tituent des dossiers ä ce sujet. □

Pour une meilleure transparence
des prix

v n te zO C D Q  
ä notre initiative
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DOSSIER DENTISTES

Nos revendications
En matiere de frais dentaires, il existe une 
convention tarifaire entre les 
medecins-dentistes et la Caisse nationale 
d’assurance en cas d’accidents (CNA), 
l’assurance militaire (AM) et l’assurance 
invalidite (AI). Cette convention s’applique 
uniquement ä la facturation de prestations 
dentaires consecutives ä un accident ou ä 
une infirmite congenitale. Elle ne concerne 
que les salaries affilies ä la CNA et les 
personnes relevant de l’assurance militaire 
et invalidite. Qu’en est-il alors de tous les 
autres usagers des cabinets dentaires, que 
l’on appelle patients prives?

La Societe suisse d’odontostomatologie (SSO) 
recommande ä ses membres d’appliquer ce meme 
tarif, mais eile n’en fait pas une Obligation.

Ce tarif, lorsqu’il est applique aux patients pri
ves1 varie selon deux facteurs qui peuvent se 
cumuler:
Le premier est le nombre de points par prestation.
Exemple: une obturation ä l’aide d’un ciment 
peut etre facturee entre 8 et 12 points. Cette Varia
tion s’explique par la difficulte du travail ä reali- 
ser. Remarquons que pour les factures payees par 
la CNA, le nombre de points est fixe (obturation ä 
l’aide d’un ciment: 10 points). Pourquoi cette 
marge de manceuvre lorsqu’il s’agit d’un patient 
prive? Ne pourrait-on pas instaurer pour ceux-ci, 
qui dans Fecrasante majorite n’ont pas d’assuran
ce dentaire, une fourchette dont le tarif maximum 
ne serait en aucun cas superieur ä ce que la CNA 
est disposee a payer?
Le second facteur ä considerer est la valeur du 
point. Le point, fixe par la CNA ä Fr, 3.60, peut 
etre majore en fonction
-  du degre d’urgence;
-  de la Situation financiere du patient;
-  des exigences et de l’attitude du patient;
-  de la structure du cabinet;
-  des conditions locales.

'Source: vade-mecumjanvier 1978 
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Les possibilites d’appreciation du praticien 
sont donc particulierement larges. Elles peuvent, 
selon les cas, atteindre 50%, le point passant alors 
ä Fr. 5.40.

Cette absence de tarif precis et cette grande 
marge de manceuvre au depart ont pour conse- 
quence de rendre le contröle des factures pratique- 
ment impossible. Pour assurer la transparence de 
celles-ci, nous demandons une uniformisation de 
la redaction des factures, oü devraient figurer les 
donnees suivantes: definition des prestations, in- 
dication du nombre de points par prestation et 
valeur du point. En effet, ä l’heure actuelle, meme 
muni du tarif CNA, il est tres difficile de com- 
prendre et de contröler une facture, ce qui est 
pourtant necessaire ä l’etablissement de relations 
de confiance entre usagers et medecins-dentis
tes.

Autre sujet de preoccupation: l’absence de ga- 
rantie sur les travaux effectues. La legislation pre- 
voit une garantie d’une annee sur les prestations 
donnant lieu ä un contrat d’entreprise, donc ega- 
lement les soins dentaires, mais le code de deon- 
tologie interdit aux medecins de donner une teile 
garantie aux patients, car en matiere de sante, on 
ne peut jamais rien assurer. C’est ainsi que des 
usagers peuvent etre appeles ä regier, dans un 
court laps de temps, de nouvelles factures se rap- 
portant ä un traitement qui a dü etre refait.

Queis sont alors les moyens d’action des con- 
sommateurs face ä une facture paraissant trop 
elevee, ä un traitement qui ne donne pas satisfac- 
tion ou qui a dü etre refait? Nous lui conseillons de 
recourir ä la commission de litiges de son canton. 
L’accroissement du nombre de cas portes devant 
ces commissions devrait inciter les dentistes ä en 
rendre le fonctionnement plus efficace et plus 
satisfaisant pour les consommateurs. Si l’usager 
n’obtient pas la reparation prevue par la commis
sion (le dentiste refusant de se plier ä la decision 
de celle-ci par exemple), ou s’il conteste le verdict 
de cette demiere, il se verra oblige de s’adresser au 
juge competent, selon la procedure appropriee ä 
son canton. En attendant la creation d’une instan- 
ce de conciliation pouvant se prononcer dans les 
cas oü la valeur litigieuse ne depasse pas 
Fr. 8000.—, en application de l’article constitu- 
tionnel sur la protection des consommateurs, vote 
en juin 1981, qui donnera une possibilite de plus 
aux patients de faire valoir leurs droits. □
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Assurance 
dentaire:

Les 
dentistes 
reticents
La loi sur l’assurance maladie (LAMA) 
datant de 1911, prescrit aux 
caisses-maladie de rembourser la Chirurgie 
dentaire et les prestations apparentees. Le 
projet de revision actuellement en 
discussion maintient cette disposition. De 
plus, eile prevoit l ’obligation pour les 
caisses-maladie d ’offrir ä leurs membres 
une assurance complementaire pour les 
traitements qui ne sont pas couverts en 
vertu de l’article precite. Les 
medecins-dentistes sont contre l’extension 
de l’assurance maladie aux prestations 
dentaires. Des considerations de nature 
scientifique et economique dictent leur 
raisonnement.

Objection des dentistes ä une assurance 
dentaire:

1. l’assurance dentaire ne repond pas ä un 
besoin: les prestations actuellement couvertes par 
Fassurance maladie de base sont clairement defi- 
nies dans une liste dressee par la SSO et les caisses- 
maladie (voir encadre). Par ailleurs, la presque 
totalite des caisses offre dejä diverses formules 
d’assurance pour les frais dentaires.

2. L’information et les actions de prevention 
ont permis d’obtenir d’excellents resultats en 
Suisse. Les jeunes generations actuelles ne con- 
naissent pour ainsi dire pas la carie. Une assuran
ce dentaire est donc inutile, car eile aurait pour 
effet de diminuer la responsabilite personnelle en 
matiere de prevention et annihilerait ainsi les 
bons resultats obtenus jusqu’ici.

3. La prise en Charge des soins dentaires par les 
caisses-maladie entrainerait une explosion des 
coüts accompagnee d’une baisse de la qualite des 
soins.

Notre reponse ä ces objections:

1. Pour nous, l’assurance dentaire repond ä une 
necessite economique, en tout cas pour les famil- 
les ä faible revenu et/ou nombreuses. La possibi- 
lite de contracter une assurance complementaire ä 
un tarif negocie et acceptable doit etre donnee aux 
affilies. Le coüt des traitements dentaires pour 
Fensemble de la population s’eleve chaque annee 
ä pres de 1,5 milliards de francs. Seuls 5 % environ 
des gens sont assures, car actuellement l’assurance 
dentaire est chere et peu valable. D’autre part, les 
prestations dejä remboursees ä ce jour par les 
caisses-maladie sont tres peu nombreuses et ne

Ce qui est rembourse

Suite ä un accordpasse en 1975 entre les caisses- 
maladie et la SSO, les caisses remboursent un cer- 
tain nombre de prestations sur la base de l ’assu
rance pour soins medicaux et pharmaceutiques. 
Ces prestations dites « obligatoires» sont de nature 
chirurgicale. Elles comprennent notamment:

-  les incisions d ’abces;
-  les biopsies (prelevements tissulaires en m e de 

determiner s ’il y  a tumeur);
-  les cystectomies ou cystotomies (interventions 

destinees ä eliminer un foyer infectieux ä la base 
d ’une dent ou dans le sinus, s ’il y  a eu  deplace- 
ment de racine);

-  fermeture de la cavite apres elimination d ’un 
foyer infectieux;

-  extraction d ’une racine situee dans le sinus.

A part les incisions d ’abces, ces interventions 
sont plutöt rares, d ’une certaine gravite et prati- 
quees le plus souvent par un medecin-dentiste spe- 
cialise en Chirurgie ou par un specialiste ORL.

Un certain nombre d ’autres prestations sont 
dites «relatives», car remboursees uniquement si 
eiles sont liees ä uneprestation obligatoire. I Is ’agit 
notamment de traitements post-operatoires, 
d ’anesthesies et de radiographies. Toutefois, les 
caisses-maladie remboursent ä bien plaire certai- 
nes prestations, par exemple les radios, meme en 
l ’absence d ’une assurance complementaire pour 
soins dentaires. Nous conseillons donc aux con
sommateurs:
-  de bien lire leur contrat d ’assurance maladie;
-  d ’envoyer les factures de dentistes detaillees ä 

leur caisses-maladie, qui sauront les traiter en 
consequence;

-  de demander l’avis de leur dentiste, notamment 
en cas d ’interventions chirurgicales impor
tantes. □
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comprennent pas les soins conservateurs. Les 
conditions aetuelles d’assurance sont donc insuffi- 
santes.

2. Le probleme de la deresponsabilisation des 
usagers en matiere de prevention dentaire nous 
parait nettement exagere. Personne n’aime aller 
chez le dentiste, meme si les frais sont rembour- 
ses! L’hygiene dentaire n’est pas un phenomene 
lie uniquement au fait de payer soi-meme ou non 
les factures de dentistes, autrement la population 
aurait aujourd’hui une dentition parfaitement sai- 
ne. L’incitation ä la prevention est d’abord une 
question d’education et ä cet egard, il faut souli- 
gner les efforts entrepris par les cantons pour ame- 
liorer l’enseignement preventif dans les ecoles. 
Mais que fait la SSO dans ce domaine ? Fort peu 
de choses! Elle devrait engager davantage de 
moyens pour nous convaincre du bien-fonde de 
son argument: en effet, il ne nous parait pas logi- 
que de refuser toute discussion ouverte (caisses- 
maladie, cantons) dans la fixation des tarifs en se 
targuant de la qualite de l’enseignement prophy- 
lactique en Suisse, tout en laissant ä PEtat (can
tons, communes) la Charge de l’organiser et de le 
financer quasiment tout seul.

3. Enfin, il n’est pas certain que les jeunes gene- 
rations ne connaissent plus de problemes de ca- 
ries. Les experiences faites par les pediatres ten- 
draient meme ä demontrer le contraire. Les tout 
jeunes enfants, auraient, ä l’äge scolaire, une den
tition dejä tres abimee ä cause de l’habitude detes- 
table des meres de donner ä leurs bebes des bibe- 
rons remplis d’eau ou de the sucre ä sugoter toute 
la joumee. Ces faits sont condamnables du point 
de vue de l’hygiene dentaire, mais une attitude 
realiste consiste ä tenir compte... des realites! II

serait donc temps de mettre au point un systeme 
d’assurance dentaire digne de ce nom.

L’explosion des coüts «promise» par les mede- 
cins dentistes ne devrait pas se produire:
-  si l’assurance dentaire rend un contröle annuel 

obligatoire et prevoit une participation finan- 
ciere du patient;

-  si les patients sont appeles ä se responsabiliser 
par une information detaillee des coüts: factu
res redigees en clair, indication precise du mon- 
tant de chaque prestation et de la part prise en 
Charge par la caisse-maladie, devis, informa
tion de la part du dentiste sur les alternatives de 
traitements.

4. II semble que ce que les medecins-dentistes 
craignent le plus avec l’introduction d’une assu- 
rance dentaire, c’est non pas l’explosion des coüts 
en tant que teile, mais la perspective que les cais- 
ses-maladie se mettent ä negocier avec eux un tarif 
obligatoire, ä l’image de ce qui se fait en medecine. 
Cette negociation tarifaire est d’ailleurs prevue 
par la revision de la loi sur l’assurance maladie. 
Les dentistes veulent conserver une totale inde- 
pendance dans la fixation de leurs honoraires et 
preferent traiter avec des usagers isoles plutöt 
qu’avec les caisses-maladie.

5. Enfin, que penser de l’ethique professionnel- 
le des medecins-dentistes, qui soigneraient moins 
bien les cas rembourses par les caisses-maladie 
que les autres, comme ils l’annoncent eux-me- 
mes?

Le debat est ouvert, vos opinions et experiences 
nous interessent. □

Attention au the pour enfants

II existeplusieurs varietes de thes pour enfants, ä 
base de plantes, que les fabricants recommandent 
de boire tout au long de la joum ee et le soir avant 
de s ’endormir.

L ’ennui est que ces thes contiennent beaucoup 
trop de sucre, ce qui peut provoquer des caries pre- 
coces, en plus de Vhabitude du goüt sucre.

Une analyse de la FPC portant sur quatre mar- 
ques de thes pour enfants vendus en Suisse (Hipp, 
Milupa, Migros et Nestle) a montre que ces pro
duits contenaient entre 80 et 90 % de sucre. Meme 
si une partie de ce sucre est du glucose (sucre de 
raisin), l ’effet sur les dents est tout aussi nefaste.

La FPC publie ä ce sujet une mise en garde de 
l’Institut de medecine dentaire de l ’Universite de 
Zürich, s ’adressant auxparents qui laissent jour et

nuit ä leurs enfants une bouteille de the sucre, de 
sirop, de jus de fruit, etc. Les caries peuvent inter- 
venir dejä en l’espace de quelques mois, avec les 
consequences que cela implique: douleurs (et que 
donner aux petits contre la douleur?) difficultes de 
digestion dues ä une mauvaise mastication, mo- 
queries des autres enfants, soins dentaires coüteux, 
etc.

Pour prevenir la carie des dents de lait, les den
tistes recommandent de renoncer absolument ä 
additionner de sucre les boissons en contact fre
quent avec les dents. Lorsque l ’enfant a vraiment 
soif on peut lui donner un biberon — s ’il n ’est pas 
possible de faire autrement — de the ou de lait non 
sucres ou simplement de l ’eau.

Les aliments sucres ne devraient etre consom- 
mes qu ’aux repas principaux, apres lesquels il faut 
toujours se brosser les dents.
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Electromenager
L’imbroglio 
des marques
(Texte presente lors de notre assemblee 
des delegues en mai 82)

Dans l’electromenager, la fabrication 
attribuee ä un pays ne correspond pas ä la 
realite. Pourquoi ? Une usine qui fabrique 
un choix d’appareils menagers et qui 
desire produire ces appareils de A ä Z doit 
se doter d’un institut de recherches si eile 
tient ä rester ä la pointe du progres. Si sa 
production englobe des machines utilisees 
pour l’ensemble des travaux menagers, la 
section vouee ä la recherche sera 
importante et de ce fait onereuse. Les frais 
generaux s’en trouvent augmentes d'autant, 
le produit mis sur le marche risque de ne 
plus etre competitif quant au prix. Pour 
eviter ce risque et mettre en vente des 
appareils au plus bas prix, les entreprises 
se specialisent de plus en plus.

En regle generale, une usine est specialisee dans 
la fabrication de divers composants (moteurs, 
compresseurs, pompes, thermostats, plaques, in- 
terrupteurs, etc.). Du fait de cette specialisation, 
on obtient le rendement maximum au prix le plus 
bas. II sortira ainsi des chaines de fabrication de la 
meme entreprise divers modeles du meme com- 
posant. Ils seront de qualites differentes et de 
coüts egalement differents et ils pourront tous 
equiper des appareils de bas, de milieu ou de haut 
de gamme. Les usines de montage de differentes 
marques s’approvisionneront aupres de la meme 
source.

Pour ne citer qu’un cas, nous avons retrouve, 
dans un catalogue de pieces detachees, un palier ä 
roulements. C’est une piece fixe supportant Taxe 
d’une machine ä laver le linge. Ce palier, sorti 
d’une manufacture, est disponible sous 8 marques 
differentes.

II est donc facile d’en deduire qu’une maison 
qui desire rester dans le coup doit forcement ache- 
ter les composants de l’objet termine sur le mar
che international. Comme les prix bas sont syno
nymes de main-d’ceuvre bon marche, le fabricant 
se retrouve avec des pieces venues de tous cötes. 
Outre d’Europe occidentale, eiles viennent des 
pays de l’Est, voire d’Asie, et equipent peut-etre 
un lave-linge de marque allemande, une cuisinie- 
re suedoise, un refrigerateur frangais, par exem- 
ple. Citons les plaques de cuisinieres electriques, 
qui sont toutes fabriquees par la meme entreprise, 
mais qui peuvent provenir de Yougoslavie, d’Ita-

Maman Helvetia: 
ä n’y pas retrouver ses petits!

En 1976, Menalux et Bono passerent sous le 
contröle du groupe d ’origine suedois Electrolux, 
qui venait de racheter la societe franco-belge Ar
thur Martin. L ’annee suivante, le meme Electro
lux s ’offrait encore la maison Therma, dont Elek- 
trowatt ne voulait plus payer les difficultes. Ces 
deux operations, particulierement spectaculaires, 
ont mis en evidence la fragilite — du point de vue 
financier tout au moins — de l ’industrie suisse des 
appareils menagers. Et les consommateurs suisses 
de realiser que le marche de ce pays etait en fait 
approvisionne en grande partie par l ’importation 
de machines et/ou par l ’apport de capitaux etran- 
gers.

En eff et, depuis longtemps, les grandes chaines 
de distribution Coop (marque Satrap) et Migros 
(Miostar) apposent leur marque sur des appareils 
montes ä l ’etranger, et commercialisent tout au 
plus de petites machines de menage de fabrication 
suisse. Autre exemple, plus ancien encore: la mar
que BBC, assez renommee dans le gros electrome

nager ouest-europeen, n ’indique pas une prove- 
nance suisse, mais a ete deposee par la filiale alle
mande de Brown Boveri.

Si on ajoute ä cela que le marche suisse est de 
toute maniere trop petit et diversifie pourfaire vivre 
un gros fabricant, on en vient naturellement ä se 
demander s'il y  a encore une Industrie suisse de
l 'electromenager ?

Encore quelques fabriques...
Au niveau de la fabrication, les usines demeu- 

rent relativement nombreuses, d ’ailleurs toutes 
implantees en Suisse alemanique: on y  fa it de la 
construction de toutes pieces, ou du montage, ä 
partir de composants pas toujours suisses evidem- 
ment. Quelques ateliers effectuent seulement les 
reparations et le service apres-vente de machines 
importees.

A noter que la prise de participation par des 
capitaux etrangers ne signife pas forcement la 
disparition immediate d ’une marque, ni meme 
d ’une fabrication: plus de la moitie des appareils 
vendus par la filiale suisse d ’Electrolux sont bei et 
bien fabriques dans notre pays, le cas echeant 
montes avec des pieces achetees ä l ’une des quelque
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lie, de France, de Suisse. En effet, la meme maison 
fabrique dans ces 4 pays des plaques de cuisson de 
prix et de qualite differents.

Les manufactures de composants sont implan- 
tees dans des pays ä niveau de vie moins eleve que 
chez nous et ä important reservoir de main-d’ceu- 
vre. Elles peuvent etre financees par les grandes 
marques. Ainsi, l’Europe occidentale «exporte» 
la fabrication des bas de gamme et des compo
sants peu interessants sur le plan financier.

Quelle consequence entraine cette maniere de 
faire ?

Le moins qu’on puisse dire est que cette prati- 
que, si eile rend les appareils avantageux, brouille 
les pistes quant au lieu de fabrication.

Ainsi nous avons vu, sur une cuisiniere fabri- 
quee en Yougoslavie, ä gauche, la marque de l’usi- 
ne «Gorenje» et ä droite «Querop suisse». Or, 
Querop Suisse n’est qu’importateur. Outre le per- 
sonnel administratif, la maison ne dispose que 
d’un service apres-vente.

Nous savons que certaines fabriques proposent 
au distributeur le marquage ä son nom d’un mo
dele determine pour autant que commande soit 
passee pour 300 pieces au minimum.

Le consommateur qui achete un objet ou appa- 
rait le mot «suisse» en deduit qu’il est fabrique 
dans notre pays. Si ce n’est pas le cas, il y a lä un 
grave abus. Nous ne pouvons accepter cette fa?on 
de duper l’acheteur en jouant sur l’ambiguite de 
«maison suisse» ou «fabrication suisse». Assimi- 
ler les deux choses est trompeur.

Ce que cachent les marques
La multiplicite des marques donne au consom

mateur l’illusion d’un vaste choix.
En prenant pour base un test de lave-linge 

recemment paru dans «Que Choisir», le pendant 
fran^ais de J’ACHETE MIEUX, nous constatons 
que le meme appareil, vendu sous diverses mar
ques, l’est aussi ä divers prix. Celui-ci s’eleve avec 
le cöte prestigieux de la marque. Par ce test qui, 
avec 9 appareils, couvre 24 marques, nous avons 
la preuve de la fausse concurrence dont est victi
me le consommateur.

Le phenomene de concentration economique 
se poursuit dans Felectromenager et on assiste ä 
des regroupements d’envergure. Ainsi, Electrolux 
a absorbe en Suisse, Menalux/Le Reve, puis Ther- 
ma. En France, c’est Arthur Martin, Lincoln, puis 
Oceanic et Far qui sont maintenant dans les 
mains du suedois. Depuis 1978, en Suede meme, 
Husqvama fait egalement partie du groupe. Dans 
le domaine des aspirateurs, oü Electrolux a une 
solide reputation, c’est Tornado, Far, Progress et 
National Union Electric qu’on retrouve dans les 
mains du geant.

Le plus grand groupe allemand, c’est AEG Tele- 
funken*, qui reunit aussi Kuppersbusch, Linde, 
Neff, Zänker. S’y rattache egalement Zanussi, le 
Premier producteur europeen de gros appareils 
electromenagers, depuis qu’il a rachete Zoppas. 
Les uns et les autres se repartissent les fabrica-

* Dont on a appris depuis les difficultes.

250 autres societes du groupe ou carrement ä la 
concurrence (par exemple chez AEG ou Bauk
necht).

Inversement, il arrive que des usines suisses 
livrent des composants ou des produits finis ä 
l ’etranger: ainsi, la societe Jura fournit des pieces ä 
Philips, et par ailleurs exporte environ les trois 
cinquiemes des 2000 fers ä repasser produits cha- 
que jour, principalement ä destination de l ’Ita- 
lie.

Bref, la Situation n 'est dejä pas simple au niveau 
de la production, mais eile se complique encore si 
l ’on considere le financement.

... et quelques entreprises familiales
Au sens strict, on nepeut dire suisses des societes 

simplement inscrites au registre du commerce 
dans notre pays; il faut qu’en plus elles travaillent 
avec des capitaux eux-memes suisses.

Cette condition relative aux sources de finance
ment simplifie nettement le paysage. En fait, ne 
restent en lice qu’une petite vingtaine de societes, 
de petites dimensions pour la plupart, ayant un 
Programme de production plutöt reduit. Les plus 
importantes d ’entre elles sont: Franke, Aarburg

(ventes en 1981:259 millions de francs, principa
lement pour des equipements de cuisine), Arbonia- 
Forster, Arbon (152 millions, pour des refrigera- 
teurs et congelateurs) et Metallwaren, Zug (134 
millions, pour des appareils vendus sous la marque 
Zinguerie de Zoug).

A ce trio de tete s ’ajoutent encore trois fournis- 
seurs de gros electromenagers: Schulthess (machi- 
nes ä laver), Sibir (refrigerateurs) et Gehrig (lave- 
vaisselle), et cinq fabricants de petits appareils: 
Jura, Rotel, Solis, Turmix et Zyliss.

Toutes les sociäes citees, ä l ’exception des M e
tallwaren de Zoug, appartiennent soit ä une seule 
personne (par ex. Franke ä W. Piepe, Hergiswil ou 
Zyliss ä Fr. Zysset), soit ä une fam ille (qui donne 
son nom ä la societe, sau f dans les cas d ’Arbonia et 
de Jura).

Et voila, c ’est tout pour l’industrie suisse. Le 
reste, tout le reste, nous vient de l ’etranger, — y  
compris les appareils Miele, distribues dans notre 
pays par une societe de vente qui a celebre Van 
dernier le cinquantieme anniversaire de son im- 
plantation de ce cöte-ci du Rhin, — une anciennete 
qui lui vaut de passer pour suisse dans l ’esprit de 
nombreux consommateurs. □
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tions, mais jouent parfois la concurrence, juste 
pour faire illusion.

Depuis longtemps, nous savons que Bosch et 
Siemens travaillent en commun et vendent les 
memes machines. Constructa et Blaupunkt font 
partie de l’ensemble.

Quant ä Philips, il offre sous sa propre marque 
une gamme etendue d’appareils, gros et petits, 
pour la cuisine et l’audio-visuel. Ses usines sont 
implantees dans le monde entier. Des manufactu- 
res d’Amerique centrale et latine, d’Extreme- 
Orient, foumissent en composants les entreprises 
europeennes. Qui oserait encore penser que Phi
lips represente la qualite du travail neerlandais?

Comment cela se passe, en pratique
Chez Electrolux, on nous assure que l’acquisi- 

tion se fait par un apport de capitaux qui contri- 
bue ä une renovation, mais que la production 
continue sous la marque ancienne. Par exemple, 
Arthur Martin, outre les siennes, manufacture les 
cuisinieres Electrolux; il en est de meme des lave- 
linge vendus aussi sous d’autres noms. Therma 
continue de livrer sa production sous sa propre 
marque. Cependant, Menalux, absorbe depuis 
plusieurs annees, a conserve son nom de fabrique, 
mais livre actuellement des cuisinieres Electrolux. 
Pourquoi cacher cette alliance? Ne serait-il pas 
plus clair que les produits s’appellent Therma- 
Electrolux ou Menalux-Electrolux?

Dans le cas de l’absorption de petites entrepri
ses par les grandes maisons, nous voudrions etre 
süres que ce mouvement de concentration econo- 
mique ne se revele pas negatif pour le consomma
teur.

Si, pour le travailleur, il est indispensable que la 
production continue, pour l’acheteur, il est im
portant que Fentreprise puisse offrir, pendant 12 
ans au minim um, les pieces indispensables au bon 
fonctionnement de la machine. Ceci est particu- 
lierement important pour les marques qui dispa- 
raissent.

Ce qu’il faiit en conclure

Apres avoir revele cette Situation, on peut en 
deduire:

-  que toutes les marques fabriquent presque tous
les produits. De ce fait, la reputation de specia- 
lisation de certaines maisons, Therma pour la 
cuisson, Bosch pour le froid, par exemple, est 
surannee;

-  que le consommateur opte generalement pour 
une marque. En effet, si on lui offre un appareil 
AEG et un Zanussi, pareils Fun ä l’autre, il 
choisira tres probablement le premier parce que 
la reputation de la fabrication allemande domi
ne, alors qu’il y a de fortes chances que tous 
deux sortent de l’usine italienne;

-  que dans un tel maquis, notre seule possibHite 
de choix reel reside dans les tests faits par les 
associations de consommateurs, et par elles uni- 
quement. En citant, avec la description et les 
resultats de l’examen, les appareils equivalents 
vendus sous d’autres marques et ä d’autres prix, 
les associations de consommateurs eclairent le 
marche de l’electromenager d’une lumiere in
dispensable. □

Un autocuiseur dangereux
Un certain nombre d ’accidents ont ete enregis- 

tres en France, suite a la rupture du systeme de 
fermeture de marmites ä pression de la marque 
Moulinex fabriquee avant mai 1975.

Ces marmites, de contenance de 6, 8 ou 1 0 1, 
sont reconnaissables aux poignees en bakelite si- 
tuees sur les cötes (voir croquis).

Les accidents seraient dus ä une longue utilisa- 
tion de ces appareils associee ä l ’emploi intensif de 
produits detergents pour le nettoyage des couver-

APRES MAI 1975 AVANT MAI 1975

cles, lequel peut provoquer la degradation de 
l ’ecrou de serrage, puis sa rupture, d ’oü ouverture 
intempestive du couvercle et projection de va- 
peur.

La societe Moulinex France, suite äun decret du 
ministere de l’industrie, a decide de rappeier les 
appareils en question pour contröle ä la fabrique. 
Les associations de consommateurs frangaises 
sont alors intervenues aupres du ministere de la 
consommation pour que ce contröle soit effectue 
gratuitement, ce que Moulinex a accepte finale
ment.

En Suisse, la societe Moulinex n ’a pas l ’air au 
courant de cette ajfaire. Pourtant il est possible que 
des consommateurs possedent chez nous egale- 
ment les casseroles incriminees, ce gerne de mar- 
mite etant utilise durant de nombreuses annees.

La FRC conseille donc ä toutes lespersonnes qui 
auraient achete ä l’epoque un autocuiseur corres- 
pondant ä la description ci-dessus, de l’envoyer 
pour contröle ä Moulinex Suisse, Stettbadestr. 10, 
8600 Dübendorf 1.

A l'instar de ce qui s'est fa it en France, la revi- 
sion devrait etre ejfectuee sans frais. □
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DEPARTEMENT
«C e sont les petites machines aux grandes perform ances», nous disent les 
fabricants dans la publicite pour ces appareils. Ces machines peuvent etre  placees  
facilem ent dans un appartem ent e t sont destinees aux lessives «en tre  deux». 
Sont-e lles  vraim ent ä m em e de se mesurer avec les grandes? Pour repondre ä ce tte  
question, le Groupe suisse de tests  (GST) a confie au Laboratoire federal d'essai des 
m ateriaux (EMPA) le soin de realiser un tes t com paratif sur six de ces machines  
(auxquelles correspondent cinq autres de marques differentes mais de construction  
analogue). Les resultats fon t apparaTtre, dans cette  categorie de machines, de 
grandes differences autant de prix que de qualite. II est bon, une fois de plus, d 'etre  
renseigne en detail, car ces « p e tite s »  ont souvent des prix eleves.

Le prix des machines tes -  
tees varie du simple au double, 
ind6pendamment de la qualitö. 
Les prix figurant dans le tableau 
sont ceux qui ont 6t6 relevös 
avant publication. Les caractöris- 
tiques d'une machine ä laver 
d'6tage sont, tout d'abord, les di- 
mensions röduites, c'est-ä-dire 
une construction compacte; de 
plus, eiles sont en g6n6ral plac6es 
sur roulettes (sauf Rotel Candy et 
Siemens); la plupart se chargent 
par le haut (sauf Rotel Candy et 
Kenwood). Elles peuvent toutes 
§tre branchöes sur le röseau 
(220 V ); enfin, la capacitö du tam
bour peut ötre un peu ou m§me 
passablement plus röduite que 
dans une machine normale.

Quel poids de linge peut- 
on laver ä la fo is dans ces 
machines? Cela depend essen- 
tiellement de la capacitö du tam- 
bour et du programme de lavage 
choisi. Le poids de linge sec de- 
clar6 par le fabricant ne corres- 
pond pas toujours ä celui qui trou
ve effectivement place dans une 
machine donn6e. De plus, les 
prospectus indiquent uniquement 
le chiffre le plus 6lev6 qui s'appli- 
que aux programmes du linge 
blanc ou de couleur et correspon- 
dant au rapport de remplissage 
1:10 (il faut 10 litres de capacitö 
de tambour pour laver chaque kg 
de linge sec). Lorsqu'il s'agit de 
linge « d'entretien facile » ou de lai- 
ne, le tableau indique les valeurs

effectives qui sont trois et quatre 
fois plus faibles. (Lorsqu'il s'agit 
de linge blanc sec, on peut le tas- 
ser I6görement dans la machine, 
car il diminuera de volume quand il 
sera mouillö). Pour obtenir une 
meilleure efficacitö de lavage et 
surtout un meilleur rinpage, il suffit 
de remplir un peu moins la machi
ne. Cela a nöcessairement pour 
consöquence un plus grand frot- 
tement et — ä la longue — une 
plus grande usure du linge. Une 
machine ä laver d ’ötage devrait 
etre suffisam m ent com pac
te , sans toutefois offrir une capa- 
cit6 par trop röduite. Le rapport 
entre le volume extörieur et celui 
du tambour donne une id§e de la 
maniöre dont il a 6t6 tir6 parti de la 
place occupöe par la machine.

Combien de programm es
devrait avoir une machine pour 
§tre pratique dans l’usage cou
rant? Cela d6pend nöcessaire- 
ment de l'usage qu’on en fait. 
Mais, d'une maniöre g6n6rale, 
nous sommes en faveur de la limi- 
tation du nombre de programmes 
et de leur adaptation aux symbo- 
les de lavage utilisös dans les tex
tiles. Les programmes principaux 
comprennent la lessive ä 95°, ä 
60°, ä 40° et ä 30°, avec ou sans 
prölavage, qui correspond au lin
ge blanc, de couleur, fin et ä la 
laine. Comme programmes sp6- 
ciaux, on peut avoir la vidange, 
l'essorage, le rinpage ou le trem- 
page ainsi que les programmes 
6conomiques.

Ce n'est pas n6cessairement 
une öconomie de faire marcher la 
machine ä moitiö pleine avec la 
touche « econom ique ». En ef- 
fet, la quantitö d'eau utilisee ne 
sera pas röduite de 50%  — si le 
lavage reste efficace — et donc la 
quantitö d'6nergie et d'eau utili- 
s6e par kg de linge sera plus 6le- 
vöe que si la machine avait 6t6 
entiörement remplie. La touche 
«6conomique» peut cependant 
§tre utilisöe pourdiminuerlaquan- 
titö d'eau de lavage, s'il s'agit de 
linge trös peu sali.

Dans certains cas, il peut etre 
utile de regier so i-m em e la 
tem perature de lavage ä l’aide 
d'un thermostat söparä. Toute
fois, il faut §viter que la temp6ra- 
ture choisie puisse etre supärieure 
ä celle du Programme enclenchö. 
D 'oli l'importance d'avoir une s6- 
curit6 incorporöe. Celle-ci man- 
que chez Kenwood: il y a donc 
moyen de laver du linge fin ou des 
lainages ä 95°, avec le rösultat 
que l'on imagine!

L'adjonction des produits  
de lessive peut difförer par rap
port aux grandes machines. Le 
produit de prölavage est vers6 di
rectement dans ou sur le tam
bour, tandis que les produits de 
lavage et le revitalisant sont ver
sus dans des röcipients s6par6s, 
pr6vus ä cet effet. Seul Rotel Can
dy n'a pas de röcipient pour le 
revitalisant, et le röcipient pour le 
produit de lavage se trouve ä l’in- 
törieur du hublot, ce qui n'est pas 
pratique ä l’usage.
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EPREUVE TECHN IQ UE

L 'efficac ite  de l'essorage
döpend tout d'abord du nombre 
de tours auxquels la machine tour- 
ne durant cette phase du cycle. 
L'eau rösiduelle ä la fin de l'esso- 
rage est donnöe en grammes par 
kilo de linge sec. Plus cette valeur 
est basse et mieux ga vau t: le lin
ge söche plus v ite ; enfin, les rösi- 
dus de lessive qui restent fixös 
dans les fibres peuvent etre limi- 
t6s au minimum, ce qui contribue 
ä m6nager les tissus et ä öviter 
des irritations de la peau. Les ma- 
chines ayant un plus grand nom
bre de tours ä l’essorage donnent 
les meilleurs rösultats. Toutefois, 
il n 'y a pas de trös grande diff6ren- 
ce entre Rotel (400) et Zänker ou 
Kenwood (550).

Une machine ä laver placöe 
dans un appartement devrait 
etre  silencieuse. Et ceci, non 
seulement dans la piöce-meme, 
mais 6galement pour tout son en- 
tourage, c'est-ä-dire qu’elle ne 
doit pas transmettre de vibrations 
indösirables par le sol (plancher). 
Le cycle le plus bruyant est en 
gönöral l’essorage. II serait donc 
avantageux d'essayer la machine 
avant la döcision d'achat. Au 
cours des essais, on a constatö un 
sifflement chez Kenwood, tandis 
que, dans la machine Rotel Candy, 
il y avait un bruit regulier de fro t- 
tement d'une piöce contre l'autre, 
quand la machine ötait ä moitiö 
chargöe. Ces deux machines sont 
donc peu satisfaisantes en ce qui 
concerne le bruit.

Un aspect important dans l'utili- 
sation des machines ä laver est la 
consom m ation d 'eau e t  
d 'energie. Disons tout de suite 
qu'il ne s'agit pas ici de diminuer 
ces valeurs au maximum, mais 
plutöt de trouver des proportions 
optimales assurant encore l'effi- 
cacitö de lavage voulue. Ceci est 
d ’autant plus difficile ä räaliser 
que tous ces aspects sont depen- 
dants Tun de l'autre. Par contre, la 
dur6e d'un Programme n'influen- 
ce pas s6rieusement la consom
mation d'6nergie, car une fois la 
tempörature maximale atteinte, il 
ne faut que peu de courant pour 
achever le Programme.

Un des avantages des petites 
machines ä laver est leur m obili- 
te . Si la plupart d'entre elles ont 
des roulettes, cela comporte 6ga- 
lement le risque d'un dep lace

m ent involontaire au cours de 
l'utilisation. Elles ne peuvent pas 
servir ä döposer des objets ä cau
se des vibrations in6vitables qui 
se produisent (surtout si le tam- 
bour n'est pas bien rempli). La 
machine Zänker n'est pas restöe 
en place. Les moddles Electrolux, 
Siemens et Rotel, dont le tambour 
a une suspension ind6pendante, 
prösentent le moins de vibra
tions.

Qu'en est-il de la securite de 
ces machines? II y a plusieurs as
pects ä considörer: la söcuritö 
m6canique ne pose pas de problö- 
mes I II y a un verrouillage du cou- 
vercle lorsque la machine tourne 
ou bien le tambour s'arrSte auto- 
matiquement si on ouvre la machi
ne. La s6curit6 6lectrique a ete 
testöe par I' ASE et seuls les appa- 
reils conformes sont autorisös ä 
Stre vendus en Suisse. Le seul 
danger d'accident que nous 
ayions constatö est, pour Hoover, 
des aretes ä la fermeture du tam
bour et pour Kenwood, une piöce 
saillante au-dessus du hublot (cet
te piöce sera modifiöe sur le nou
veau modöle).

L'appreciation de l'epreuve  
technique est assez homogöne. 
Deux machines ont obtenu « bon » 
et quatre «satisfaisant».

EPREUVE P RA TIQ UE: 
PRO G RAM M ES DE LAVAGE

Cette öpreuve se divise en qua
tre parties correspondant ä qua
tre des programmes principaux.

Pour le Programme du linge 
blanc, le pr6lavage se fait ä 40° 
et le lavage ä 95°. On constate 
que trois machines lavent ä 
moins de 90 ° et que la duree du

(1) Les machines de construction 
analogue ont une touche d'eco- 
nomie, mais pas de reglage de 
tempera tu re.

(2) Appreciation abaissee d'une 
note car il n’existe pas de Pro
gramme pour lainages.

(3) Ce modele sera remplace en 
automne 1982 par le nouveau 
Kenwood Mini S.

(4) modifie ä 145 /  110 cm.

(5) Cette valeur indiquee dans les 
prospectus n'est pas la meme 
que l'information contenue 
dans le mode d’emploi.

L'utilisation des resultats de ce test ä 
des fins publicitaires est interdite.

■  ■  tres bon
■  bon
□  satisfaisant
O peu satisfaisant
O O  insuffisant

Marque
Modele

Distributeur

Prix de vente, Fr.
Modeles de construction analogue

Dimensions, cm
(hauteur /  largeur /  profondeur)

Poids, kg
Alimentation electrique
— prise secteur
— puissance /  fusibles
Placee sur

Ouverture de remplissage
Materiaux (selon le fabricant)
— parois frontale et laterales
—  couvercle /

dessus
— paroi arriere
—  tambour

—  cuve

Capacite du tambour, litres 
Poids de linge sec, kg
—  selon le fabricant
—  linge blanc + couleur, rapport 1/10
—  linge «entretien facile», 1/30
—  lainages, 1/40
Appreciation
de la declaration de capacite 
Encombrement total /  capacite du tambour 
(rapport des volumes)

P R O G R AM M ES DE LAVAGE_________
Nombre de programmes
—  principaux
— speciaux
Reglage de la temperature 
Touche deconomie 
Appreciation des programmes

Produits de lessive ajoutes
—  pour prelavage
—  pour lavage

—  detergent liquide
—  revitalisant textile
Emplacement du filtre

1 6 Longueur des tuyaux, cm
—  remplissage
— vidange
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ELECTROLUX  
W H  42

ZÄNKER  
VA 421 S

S IEM ENS  
Siw am at 714

HOOVER
653

ROTEL
Candy
Aquam atic 2

KENW OOO (3) 
M ini Super

Electrolux Zänker Haushalt- Siemens Albis AG Hoover Apparate AG Rotel AG Kenwood
8048 Zürich Geräte AG Zürich 8953 Dietikon- 6340 Baar 4663 Aarburg Schumpf AG

8152 Glattbrugg Fahrweid 6340 Baar

1798.- ä 2 0 9 8 - 1840.- 1 5 9 0 .-ä 1885.- 848 .- ä 1048.- 850 .- ä 899.- 1490.-

Novamatic Minilux AEG Lavamat 664 Satrap P4/13
Fr. 1498.- ä 1598 - Fr. 1498.- a 1 8 4 0 - Fr. 850.-

Bauknecht WA 410 Adorina 3
Fr. 1 9 5 0 - Fr. 1695.- ä 1840.-

64,5 /  43 /  60 66 / 39,5 /  59,5 8 5 / 4 5  /  61 64 /  58 /  45 72 /  51 /  40 74 /  53 /  43

96 85 78 85 50 51

380 V ou
220 V /  50 Hz 220 V /  50 Hz 220 V /  50 Hz 220 V /  50 Hz 220 V /  50 Hz 220 V /  50 Hz
2,1 kW /  10 A 2,2 kW /  10 A 2,1 kW  /  10 A 2,0 kW  /  10 A 1,6 kW  /  10 A 2,2 kW /  10 A

3 roues 4 roues 4 pieds 5 roues 4 pieds 4 roues
ä verrouillage reglables ä verrouillage reglables

en haut en haut en haut en haut devant devant

töle d'acier töle d'acier töle d'acier töle d'acier töle d'acier töle d'acier
plastique / plastique / plastique / plastique töle d'acier töle d'acier

töle d'acier töle d'acier töle d'acier
töle d'acier töle d'acier töle d'acier töle d'acier töle d'acier töle d'acier
acier inoxydable acier inoxydable acier inoxydable acier au acier au acier au

chrome chrome chrome-nickel
acier inoxydable acier inoxydable acier inoxydable emaillee zinguee acier au

avec alliage chrome-nickel

41 41 41 43 25 37

4,3 (5) 4 4,5 4,2 (5) 3 4
4,1 4,1 4,1 4,3 2,5 3,7
1,4 1,4 1,4 1,4 0,8 1,2
1,0 1,0 1,0 1,1 0,6 0,9

□ ■ O ■ OO O

4,1 3,8 5,7 3,9 5,9 4,6

1

16 11 9 8 12 8
5 5 5 5 3 4

oui, avec securite (1) non oui, avec securite non non oui, sans securite

non (1) oui oui non non non

□  satisfaisant ■  bon ■  ■  tres bon O peu satisfaisant O peu satisfaisant O (2) peu satisfaisant

sur le tambour sur le tambour dans recipient 1 sur le tambour dans le tambour dans le tambour
dans recipient dans recipient dans recipient 2 dans recipient dans recipient ä l'inte- dans recipient

rieur de la porte
sur le tambour sur le tambour dans recipient 2 sur le tambour dans le tambour dans le tambour
dans recipient dans recipient dans recipient dans recipient pas de recipient dans recipient

ä l'avant ä Karriere aucun ä l'arriere ä l’avant ä l'avant

150 135 150 150 88 145
160 200 175 140 90 (4) 160



test
Programme varie entre 74 et 170 
m inutes ! II est inövitable que ces 
petites machines prennent plus 
de temps que les grandes, car 
eiles sont branch6es sur le sec- 
teur (220 V) au Neu du courant tri- 
phasö (380 V), ce qui allonge la 
dur6e du chauffage. Seule Elec- 
trolux WH 42 peut 6galement §tre 
branchöe sur 380 V, ce qui per- 
mettrait de diminuer la duree des 
programmes. Cependant, devoir 
com pter pres de tro is heures 
pour une seule Charge de lin - 
ge represente certa inem ent 
un inconvenient pour la plu- 
part des usagers. A cela s'ajou- 
te que la machine Hoover reste 
durant une heure ä la temperature 
la plus 6lev6e, ce qui se traduit par 
une plus grande usure du linge. 
Une dur6e de lavage trös courte 
est-elle donc ä conseiller? L'exp§- 
rience a montr6 que, chez Ken- 
wood, eile est combinöe avec une 
temperature trop basse et l'effica- 
cit6 du lavage en souffre considö- 
rablement.

En effet, l'e fficacite du lava
ge dopend d'un grand nombre de 
facteurs, Ii6s eux-memes Tun ä 
l'autre. Non seulement la dur6e et 
la temperature jouent un röle im
portant, mais aussi la quantitö de 
linge et d ’eau et l 'e ffe t de rede- 
position — un objet propre sort 
de la lessive sali par les particules 
en suspension dans l’eau de lessi
ve. L'efficacit6 de lavage a ete 
dotöe d'un plus grand poids dans 
l'6valuation des rösultats prati- 
ques.

Le blanchim ent e t le d eta - 
chage indiquent ä quel point une 
machine est capable de venir ä 
bout des taches, telles que celles 
de fruits, de vin rouge, de cacao, 
etc. Les resultats des differentes 
machines sont assez voisins. Le 
m enagem ent du linge joue un 
röle important ä la longue pour 
l'usager. L'on constate qu'il est 
influencä par la dur6e du Program
me et que les machines «rapides » 
usent moins de linge. L 'e ffe t du 
rincage est trös different d'une 
machine ä l'autre. II est Evident 
que tout r6sidu du produit de les
sive dans les tissus est indesira- 
ble. Avec Kenwood, on a consta
te trente trois fois plus de r£sidus 
que pour Siemens, ce qui rösulte 
clairement de la trös faible quan- 
titö d'eau utilis6e par cette ma
chine.

Pour le Programme de lava
ge de couleur, le lavage se fait ä 
60°, sans pr6lavage. Chez Rotel,
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lorsque le tambour est rempli ä 
1:10, on constate que le linge 
tourne en rond avec le tambour au 
lieu de «retomber», ce qui se tra
duit par une efficacite de lavage 
insuffisante. Pour Kenwood, c ’est 
la quantitö d'eau admise qui est 
trop faible pour mouiller convena- 
blement le linge.

Pour le d£tachage, les resultats 
sont semblables ä ceux des es- 
sais pr6c6dents (sauf pour Zän
ker).

Un autre essai permet ici de 
döterminer combien de deter- 
gent reste inutilise au cours du 
lavage. Celui-ci doit alors etre 6li- 
min6 par ringage, sans avoir con- 
tribuö ä un meilleur rösultat du 
cycle. Dans toutes les machines, 
on mesure des valeurs entre 2 et 
10 %, ce qui reste acceptable. Par 
contre, lorsque le produit de lessi
ve est sous forme liquide, on 
constate qu'il se röpartit trös irr6- 
guliörement et qu'il en reste une 
bonne partie dans le linge ä la fin 
du Programme. Ceci est en fin de 
compte nuisible pour les tissus et 
surtout Rotel a 6t6 p6nalis6 sur ce 
point.

Pour le Programme de lava
ge du linge « d'entretien faci-
le », il n'y a pas de pr6lavage et le 
lavage se fait ä 60°, ce qui permet 
d'observer particuliörement bien 
la formation de faux-plis. II n'y a 
pas d'essorage. La meilleure effi- 
cacit6 de lavage est cette fois cel- 
le de Zänker, mais il a aussi le Pro
gramme de plus longue dur6e. 
C'est la machine Siemens qui fait 
le moins de faux-plis et Rotel qui 
en fait le p lus: avis aux personnes 
qui n'aiment pas repasser!

Pour le Programme des lai- 
nages les machines testöes ne 
travaillent pas toutes dans les m§- 
mes conditions. Les unes pr6- 
voient 30°, les autres 40° et Ken
wood n’a pas de Programme sp6- 
cialement adaptö ä la laine. Un 
essai a toutefois 6t§ fait avec le 
Programme le plus voisin possible 
et l'on a constatö que la laine s'est 
fortement feutröe. Dans toutes 
les autres machines, le feutrage 
ne präsente pas de problömes. 
Par contre, il faut souligner ici que 
l'Electrolux et la Zänker ne chauf-

■  ■ tres bon
■ bon
□ satisfaisant
o peu satisfaisantoo insuffisant

(1) Avec Rotel, le Programme pour 
linge fin nexiste qu'avec pre- 
lavage.

(2) Pas de Programme de lainages.

Marque
Modele

EPREUVE TEC HN IQ UE

Vitesse d'essorage, tours/m inute 
(selon le fabricant)
Effet de l'essorage (poids d'eau 
residuelle par kg de linge sec), g
Mesure de bruit, dBA
—  lavage
—  vidange
—  essorage

Consommation d'eau, litres
— blanc /  couleur 

entretien facile /  lainages
—  consommation moyenne 

par kg de linge sec
Consommation denergie, kWh
—  blanc /  couleur 

entretien facile /  lainages
—  consommation moyenne 

par kg de linge sec
Appreciation de la consommation

Stabilite de l'essorage 
— avec Charge entiere

—  avec demi-charge

Danger d'accident

Appreciation technique

EPREUVE PROGRAMMES DE LAVAGE

Linge blanc (95° C), rapport 1/10
—  duree, minutes
—  temperature atteinte, °C
—  efficacite du lavage
—  blanchiment
—  menagement du linge
—  rinpage
Linge de couleur (60° C), 1/10
—  duree, minutes
— temperature atteinte, °C
— efficacite du lavage
— detachage
— perte de detergent
Linge d'entretien facile (60° C), 1/30
— duree, minutes
—  temperature atteinte, °C
— efficacite du lavage
—  faux-plis
Lainages (30/40° C), 1/40
—  duree, minutes
—  temperature voulue, °C
—  temperature atteinte, °C
—  efficacite du lavage
—  feutrage

Appreciation pratique des programmes 

M A N IA B IL IT E

Reglage de la machine
—  indication des programmes
—  choix du Programme
—  indicateur de deroulement
—  mode d'emploi
Chargement 
Nettoyage et rangement 

Appreciation de la maniabilite

A P PR E C IA TIO N  GLOBALE



testi
ELECTROLUX ZÄNKER SIEM ENS HOOVER ROTEL KENW OOD
W H  42 VA  421 S Siw am at 714 653 Candy M in i Super

Aquamatic 2

800 560 800 320 400 550

■ □ ■ O □ □
760 900 680 1140 940 920
□ ■ ■ □ O O
54 56 51 60 53 52
60 59 55 64 55 59
68 65 63 65 69 72

1 5 6 /1 5 0 1 3 5 /1 2 5 149 /  129 1 3 8 /1 2 8 55 /  48 80 /  76
123 /  1 24 1 3 8 /1 4 6 1 3 0 /  101 93 /  96 40 /  42 72 /  -  (2)

71,75 77,25 65,47 53,75 40,25 48,0

2,4 /  1,3 2,3 /  1,5 2,3 /  1,2 2,6 /  1,2 1,5 /  0,5 1,4 /  0,8
1,3 /  0,1 1,4 /  0,1 1,6 /  0,7 0,9 /  0,3 0,7 /  0,2 0,6 /  -  (2)

0,48 0,53 0,68 0,45 0,50 0,33
■ O O ■ ■ ■  ■
■  ■ O O ■  ■ □ □ □
fa ible  V ibration fo rte  Vibration fa ib le  V ibration fo rte  Vibration fa ible  Vibration fo rte  Vibration
pas de deplacement pas de deplacement pas de deplacement pas de deplacement pas de deplacement pas de deplacement
fa ib le  V ibration tres fo rte  Vibration fa ib le  Vibration fo rte  Vibration fa ible  Vibration fo rte  Vibration
pas de deplacement la machine se deplace pas de deplacement pas de deplacement fro ttem e n t pas de deplacement

du tam bour
■ ■ ■ O ■ O
■  bon □  satis fa isant ■  bon □  satisfa isant □  satisfa isant □  satisfa isant

140 138 136 170 130
■  ■ 9 3 ■  ■ 9 3 ■  89 □  86 ■  ■
■ ■ ■ ■ □
■ ■ □ ■ □
□ □ ■ O ■
□ ■ ■ □ □

95
74
O 82
O
□
■oo

98
58

84
□  65

□
□

84
□  52

86
■  ■ 5 7

68 
■ ■
O O
□
□

57
56
□  53
O
□

80
■  ■ 5 8

104
60

96
57

70
□  52
O
□

55
□
O

50
□  53
O O
□

30
pas indiquee 
O O  14
□

30
pas indiquee 
O O  17

50 
40 
□  35

32
30

27

30
pas indiquee
■  ■ 3 0
■
□

■ (2 )

bon ■  bon bon □  satisfaisant □  satisfaisant O peu satisfaisant

□
■
O

O
□o o

□

bon bon □  satisfaisant □  satisfaisant □  satisfaisant ■  bon

bon bon ■  bon □ satisfaisant □ satisfaisant O peu satisfaisant



fent pas du tout l'eau au cours de 
ce P ro g ra m m e , si bien que les 30° 
souhaitös au point de vue hygieni- 
que ne sont jamais atteints. L'effi- 
cacite du lavage est la meilleure 
chez Siemens et ne laisse nulle 
part ä dösirer.

L'appreciation de l'epreuve  
pratique (programmes de lava
ge) montre assez clairement que 
Rotel et surtout Kenwood se font 
distancer par les autres marques. 
Hoover, qui lave bien le blanc et le 
linge de couleur, a d'autres dösa- 
vantages visibles sur le tableau, 
dont il faut tenir compte dans le 
bilan, car ils ne sont pas nögligea- 
bles. Par contre, Electrolux, Zän
ker et Siemens ont 6t6 jugöes 
bonnes dans l'ensemble.

LA M A N IA B IL ITE
Nous insistons sur l'importance 

d'une inscription claire et simple 
des 6l6ments de commande sur la 
machine elle-m§me, si l'on ne 
veut pas ä chaque moment etre 
oblige de reprendre en main le 
mode d'emploi. Ceci laisse ä desi- 
rer sur la Siemens et la Rotel, qui 
ont des symboles peu 6vidents ou 
bien des chiffres pour d^signer les 
programmes. Pour Rotel, il n'est 
pas ais6 de döterminer quel est le 
Programme enclench6 et le mode 
d'emploi est indispensable. La 
meilleure dösignation est celle qui 
fait appel aux symboles cousus 
dans les textiles lavables. Seule la 
Kenwood a un indicateur de 
deroulem ent permettant de sa- 
voir ä quelle phase du cycle la 
machine se trouve ä un moment 
donnö. Les modes d'em ploi 
sont compröhensibles dans l'en- 
semble. Celui de Siemens est par- 
ticulierement parlant, car toutes 
les descriptions sont accompa- 
gnöes d'illustrations. Par contre, 
pour Hoover et Kenwood, les ex- 
plications sont plus compliquöes 
et il n'y a pas d'images. Le char
gem ent et le döchargement de la 
machine peuvent etre facilites s'il 
y a moyen de tourner ais6ment le 
tambour, lorsque la machine est 
ouverte. Seule Hoover nous a 
paru peu pratique, car le couvercle 
retombe facilement lors des mani- 
pulations de chargement et les 
aretes de son tambour sont trop 
vives.

En ce qui concerne le nettoyage 
et le rangement des machines, el- 
les sont toutes faciles ä manier, 
sauf la Siemens, qui ne peut pas 
etre d6plac6e (pas de roulettes) et

qui ne possäde pas de dispositif 
pour ranger les tuyaux.

CONCLUSION
Comme dans bien d'autres  

cas, nous voyons ici qu'il 
n'existe pas de machine 
ideale perm ettant de resou- 
dre tous les problemes. Le la 
vage du linge reste un com - 
prom is: si l'on veut ä to u t prix 
un linge parfa item ent propre, 
il faudra necessairem ent fa i
re des concessions en ce qui 
concerne la consom m ation  
d'eau e t d 'energie, aussi bien 
que l'usure des tissus. Si, par 
contre, l'on prefere m enager 
le linge, la machine e t l'en v i-  
ronnem ent, il faudra se con- 
ten ter de resultats un peu

moins resplendissants. En ce 
qui concerne les perform an- 
ces des m achines e lles -m e-  
m es, on peut cependant dire 
que Siem ens, Zänker e t Elec
trolux se classent parmi les 
bonnes machines, Hoover 
constitue un m odele m oyen, 
suivi de Rotel Candy. Enfin, 
Kenw ood est la moins bonne 
avec un «p eu  satisfaisant» . 
Ces conclusions sont en  
principe valables pour les 
m achines de construction  
analogue (voir tableau). Ces 
resultats viennent confirm er 
que bon nom bre des petites  
machines ä laver n 'a tte i-  
gnent pas les perform ances  
que l'on attend  habituelle  
m ent de leurs grandes 
soeurs. □

Choix — Essais — Evaluation
Le Konsummentinnenforum s'est Charge d'acheter ä Zürich et St-Gall en 

automne 1981, onze machines trouvees frequernment sur le marche suisse. 
Apr£s avoir determine qüels modeles etaient de construction analogue, six 
machines ont ete choisies pour Stre soumises au test. Les resultats publies ici 
se basent sur le rapport 13 '10622 du Laboratoire föderal d'essai des mate 
riaux (EMPA). Les prix ont ete v6rifies en juillet 1982.
Les essa is  te c h n iq u e s  ont ete realis^s :
-  essorage: d'aprds la norme ASE 4104 /1 974 , avec le Program m e du linge 

blanc 4 0 ‘ C /9 5 ‘ C;
-  bruit: d'apräs le projet de norme DIN 44 9 8 4 /6 , pour le lavage, le rinpage 

et l'essorage;
-  Energie: d'aprfis les « Methodes de mesure de la consommation d'energie 

des machines ä laver eiectriques de manage (HD 377 de juillet 
1981);

-  s ta b ilite : d'aprös la norme DIN 449 84, avec Charge et dem i-charge.

Les essa is  p ra tiq u e s  com prennent:
-  tem p6rature: relevöe en fonction du temps pour chaque Programme;
-  efficacite du lavage et detachage: r§alis6 ä l'aide de bandes CEI, du ELRE- 

PHOMAT DFC 5 de Zeiss et de la calculatrice HP 9815, d'apräs la norme CEI 
456-1980;

-  mönagement du linge: d6termin6 par la diminution de la rösistance du tissu 
et de ses autres qualit^s aprös 25 lavages;

-  rinpage: d'aprfes la norme ASE 4104 /1 974 , avec le Programme linge blanc 
40° C /95 ‘ C et 20 g de dötergent par kg de linge sec.

-  perte de d^te rgent: d ’aprös la publication CEI 59 D Secr. 32 janvier 82 avec 
le Programme couleur 60" C sans prälavage;

-  faux-plis: d'apr&s le projet de norme SN 198670, avec le Programme 
«entretien facile» 6 0 ” C et l'^chelle d'övaluation «M onsanto»;

-  feutrage : d'apräs la norme SN 198871 (1971) concernant la modification 
des mesures et surfaces textiles, avec le Programme «lainages».

Les essa is  de  m a n ia b ilite  comprennent l'£valuation de
-  I'inscription des 6l6ments de commande;
-  le räglage et la mise en marche de la machine;
-  le deroulement du Programme;
-  le mode d'emploi ;
-  chargement et dgchargement;
-  nettoyage et rangement (filtre, mobilitö de la machine, tuyaux). 
E va lua tio n

Dans l'öpreuve technique, les critöres les plus importants (effet de l'esso- 
rage et bruit) ont repu le plus grand poids. Dans l'öpreuve pratique, c'est 
l’efficacitö du lavage et du ringage qui ont passö en premier, suivie de la 
formation de faux-plis, du feutrage et du dötachage.

Dans l'appreciation globale, les resultats partiels ont comptö pour: equi
pement, 5 % ; £preuve technique, 25 % ; £preuve pratique (programmes de 
lavage), 55 % ; maniabilite 15%.
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S’il est vrai que les fabricants 
font de reels efforts pour ameliorer leurs 
gros appareils du point de vue de 
LA CONSOMMATION D’ENERGIE 
(il y a une enorme difference entre les 
appareils actuels et ceux d’il y a dix ans) 
et s’ils esperent encore abaisser cette 
consommation, il ne faut pas oublier qu’ä 
cöte des appareils qui aident vraiment le 
consommateur et le dechargent de travaux 
penibles (lavage, cuisson) ou permettent de 
tirer mieux parti des reserves alimentaires 
(frigos, congelateurs), il y a la gamme 
infinie du petit electro-menager. Si le fer ä 
repasser, l’aspirateur, le mixer par 
exemple sont un progres, de meme que 
certains outils de bricolage, qu’en est-il de 
tous ces petits appareils ä un seul usage, 
qui ne connaitront souvent qu’une vie 
ephemere dans nos menages ?

De nombreux appareils modernes, mais «ä 
m ain», permettent souvent une fabrication mai- 
son tout aussi rapide: presse-fruits, coupe-pain, 
machine ä couper la viande, ou räpe ä concom- 
bres. Ils sont simples et se lavent facilement.

II ne faudrait pas perdre le benefice d’econo- 
mies acquises en surmultipliant les petits gadgets. 
De meme que si votre gros electro-menager, dejä 
ancien, fonctionne bien, il n’est pas necessaire
ment judicieux de Fechanger contre un nouvel 
appareil, meme si ce demier consomme moins 
d’energie: le coüt energetique de fabrication d’un 
nouvel appareil est de loin superieur ä la consom
mation de l’ancien.

Quelques questions ä se poser avant l’achat
Avant tout achat, il faut se procurer des pros- 

pectus de differents fabricants. Beaucoup d’entre 
eux sont tres bien faits et adoptent la declaration 
de marchandises preconisee par les associations 
de consommateurs. Ces declarations unifiees per
mettent au futur acheteur une comparaison facile

Deux tests d’appareils electromenagers
La Fondation pour la protection des consom

mateurs ä Berne a publie en juin et juillet deux 
tests d ’appareils menagers, l ’un sur les aspirateurs 
traineaux, l ’autre sur les congelateurs armoires.

Si vous desirez acheter l ’un ou l ’autre de ces 
appareils, procurez-vous auparavant le test de la 
FPC ou venez le consulter ä nos stands des comp

toirs ou dans un de nos bureaux de consomma- 
teurs-informations (liste en page 2).

Les commandes peuvent etre faites directement 
ä la Fondation pour la protection des consomma
teurs, Monbijoustrasse 61, 3001 Berne, tel. (031) 
45 34 44. Prix de chaque test Fr. 4. — .

PHILIPS
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point par point. Deux autres questions preliminai- 
res doivent aussi etre posees:

1. Ai-je vraiment besoin de cet appareil? quel 
sera son rythme d’utilisation? (ceci surtout pour 
les petits gadgets tentateurs).

2. Quel est Femplacement prevu?
a) Encastrement: prendre bien garde aux dimen- 

sions, qui doivent etre tres precisement con- 
nues.

b) Certains appareils sont livres avec portes ä 
option (ouvertures de droite ä gauche ou vice 
versa). Ce point peut avoir son importance. De 
meme pour certains fours qui peuvent s’ouvrir 
ainsi plutöt que de haut en bas.

c) Et pour un petit appareil: oü va-t-on le ranger ? 
Une question que l’on oublie souvent. «B ah...

on trouvera bien une place». Pas du tout cer- 
tain. Et un appareil pose sur un haut d’armoire 
ou derriere une rangee de vaisselle sera moins 
souvent utilise. Prevoir la place non seulement 
du corps principal, mais aussi des accessoires 
(poches en etoffe dans une porte d’armoire, 
par exemple).

Dans le magasin, il y a un certain nombre de 
questions ä poser au vendeur, en insistant pour 
avoir des reponses precises, et, en cas d’achat, en 
les faisant au besoin inscrire sur le bulletin de 
commande ou de paiement.

Nos bureaux «Consommateurs-Informations» 
(qui sont ä votre Service pour toute consultation 
de test ou d’etudes) vous proposent la liste de 
questions suivantes:

Gros appareils Petits appareils Remarques
(lave-linge, lave-vaisselle, frigo (aspirateur, mixer, robot, etc.)
congelateur, cuisiniere)

GAR AN TIE
Y a-t-il une garantie contractuelle pour cet appareil (bulletin rempli par le vendeur)? La garantie contractuelle (ecrite) est 
Puis-je la voir? Ou est-ce la garantie legale qui est appliquee? Queis sont les parfois moins favorable au d ien t que la 
elements non compris dans la garantie (pieces, main-d'ceuvre, echange, etc.)? garantie legale d'un an, prevue par le

Code des obligations. S'il y a bulletin de 
garantie, il annule la garantie legale.

ACCESSOIRES

Queis sont les accessoires disponibles? 
Lesquels sont compris dans le prix?

Pendant combien de temps puis-je ob- 
tenir des accessoires complementaires 
(räpes, tuyaux, verres, etc.)? Queis sont 
les accessoires vraiment compris dans 
le prix?

Pour les petits appareils que les fabri- 
cants «demodent» vite, il est parfois 
impossible d'obtenir une räpe comple- 
mentaire ou des brochettes deux ans 
apres l'achat.

REPARATIO NS

En cas de reparation, faut-il s'adresser 
au magasin de vente, ou au represen- 
tant local de la marque, ou ä la fabri- 
que?

Dois-je rapporter l'appareil dans votre 
magasin? Sinon que faire en cas de 
reparation?

Ce probleme se pose surtout pour les 
appareils achetes dans des excursions 
en car. Certains magasins n'ont pas de 
Service de reparation.

M O N TEU R-R EPAR ATEUR , DEVIS

D'oü vient-il pour ma localite? Que 
coüte environ l'heure de travail? Com- 
ment sont calcules les frais de deplace- 
ment (forfait ou au kilometre)? Le coüt 
d'un devis sans reparation est-il factu- 
re? Les factures se paient-elles directe- 
ment au monteur ou ä 30 jours?

Le coüt d'un devis est-il compte si la 
reparation n'est pas effectuee? Jusqu'ä 
quelle somme faites-vous la reparation 
sans en avertir le d ient?

Les clients sont «surpris» des frais de 
deplacement. II vaut mieux acheter une 
marque representee localement. Le coüt 
d'un devis peut etre eleve (Fr. 5 0 -  par 
exemple).

PIECES DE RECHANGE

Pendant combien de temps les pieces de rechange sont-elles disponibles pour le Plus de 10 ans chez certains, moins de
meme modele? 5 ans chez d'autres, surtout pour les 

«petits appareils». A ttention donc.

DELAI DE REPARATIO N

Combien d'heures ou de jours faut-il 
compter jusqu'au moment oü le mon
teur viendra chez moi ?

Combien de temps serai-je prive de 
mon appareil?

Question tres importante pour le conge
lateur. La plupart des firmes depanne- 
ront tres vite un congelateur (24 heu- 
res), alors qu'il faut attendre 2 ä 4, voire 
6 jours pour un lave-linge.

REM PLA CEM ENT

En cas de besoin, mettez-vous un appa
reil de remplacement ä disposition? A 
quelles conditions, gratuit ou payant?
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Une meme 
panne...
Votre appareil radio-cassette ne fonctionne 
plus, vous n’avez guere de connaissances 
techniques et pas beaucoup de sens 
pratique... vous vous demandez si cela vaut 
la peine de le faire reparer. L’appareil 
n’est pas neuf, d’accord, mais il marchait 
bien... alors ?

mais quelles 
surprises!

Afin d’evaluer la competence des vendeurs 
d’appareils de radio, et le service apres-vente, les 
membres de notre commission «Enquetes» se 
sont rendus chez une dizaine de commergants, 
avec un appareil qui avait subi, ä chaque fois, la 
meme panne. Cet appareil, un ra4io-cassettes 
Hitachi TRK 1255E, achete en 1975 au prix de 
Fr. 368.—, fonctionnait parfaitement avant ses 
periples ä travers la Suisse rom ande: il a d’ailleurs 
ete soigneusement contröle et nettoye par un tech- 
nicien.

Panne provoquee
Nous avons opte pour une panne tres simple: 

nous avons fait sauter le fusible de l’alimentation 
du secteur. Une teile panne, elementaire, devrait 
etre tres facile ä detecter, surtout par une personne 
du metier. Le seul fait de brancher l’appareil sur 
piles par exemple, aurait permis de le faire fonc- 
tionner aussitöt.

Apres chaque reparation, l’appareil a ete entie- 
rement contröle par le meme technicien qui pro- 
voquait ä nouveau la panne...

Ce petit voyage ä travers la Suisse romande, soit 
ä Fribourg, Lausanne, Geneve, Delemont, Neu-

chätel et Martigny, nous a valu quelques surpri
ses : en effet, les frais de reparation s’echelonnent 
entre 12 francs et 85 francs... De quoi nous laisser 
songeurs... Jusqu’ä une somme de 20 francs, on 
peut considerer que la facture est admissible (ce 
qui est le cas pour la moitie des magasins en cau
se); au-delä, on peut se poser des questions quant 
aux competences, voire ä l’honnetete des repara- 
teurs.

Suivons maintenant les differentes etapes fran- 
chies par notre appareil et les problemes rencon- 
tres sur son passage.
l re etape: le reparateur declare avoir trop de tra- 
vail et propose d’envoyer l’appareil directement ä 
la fabrique. Sur insistance de notre «diente», il 
decide tout de meme d’y jeter un coup d’ceil, et, 8 
jours apres, l’appareil est repare pour la somme de 
Fr. 18.—. A la revision, notre technicien constate 
toutefois que l’embobineur de la cassette ne fonc
tionne plus et il doit ainsi changer lui-meme la 
courroie!...
2e etape: la panne est decelee sans probleme et la 
facture s’eleve ä Fr. 12.—. Remarque interessan
te—ou interessee—du vendeur: «Cet appareil ne 
vaut plus rien...», alors qu’il n’a que six ans.
3e etape: apres s’etre rendue par trois fois au 
magasin, notre diente apprend que l’appareil a ete 
envoye en fabrique. Trois semaines plus tard, on 
Favise que la reparation a ete effectuee et ceci pour 
la coquette somme de Fr. 85. — . Revenue de sa 
stupeur, Mme X. se rend au magasin et demande 
des explications: eile insiste pour avoir une factu
re detaillee, sans quoi eile ne paiera pas L.. Au bout 
de cinq semaines d’attente, et apres plusieurs visi- 
tes sur le lieu de vente, eile se fäche et exige qu’on 
lui remette l’appareil... Le vendeur, peut-etre las
se de voir revenir cette diente assez peu commo- 
de, lui rend l’objet de tant de complications en 
precisant qu’il lui enverra une facture detaillee, 
aussitöt regues les precisions demandees ä la 
fabrique. Aujourd’hui, soit environ un an apres, 
Mme X. attend toujours la facture...
4e etape: la reparation est effectuee pour la somme 
de Fr. 20. — mais, au contröle, on s’apergoit que le 
nouveau fusible est de 4 amperes, au lieu de 0.8. 
Sa puissance est donc beaucoup trop forte et ris- 
querait de causer des ennuis graves ä l’appa
reil...
5e etape: A l’instar des clientes precedentes, Mme 
Y. demande ä l’employe de lui faire un devis en 
precisant que si le prix de la reparation est eleve, 
eile prefere acheter du neuf. Trois semaines plus 
tard, eile est informee, par carte postale, que la 
reparation a ete effectuee pour le prix de Fr. 54.—. 
Choquee, eile se rend aussitöt au magasin pour 
reclamer et exiger une facture detaillee (soit le 
nombre de pieces changees et le temps passe ä 
cette reparation). Le vendeur lui repond que si eile
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ne regle pas la facture, l’appareil restera au maga- 
sin. De mauvaise gräce, eile s’acquitte, et, de 
retour chez eile, prend sa plume pour s’adresser au 
directeur. Celui-ci repond que «l’appareil est de 
tres bonne qualite (...) et qu’il fonctionnera encore 
de nombreuses annees (...). La reparation en vaut 
ainsi la peine et la somme demandee doit etre 
consideree comme des plus raisonnables...

Insatisfaite par cette reponse, Mme Y. prend 
alors directement contact avec la fabrique Hitachi 
ä Lenzbourg pour savoir exactement quel travail a 
ete effectue sur son appareil. On lui repond que 
c’etait une rupture de courant dans le bloc secteur 
et un contröle general. Quand Mme Y. mentionne 
le montant demande par le magasin, l’employe de 
la fabrique s’etonne... et le trouve un peu eleve.

Les 6e et 7e etapes sont franchies sans problemes: 
l’appareil est repare pour les sommes de Fr. 12.— 
et Fr. 22.— respectivement.
8e et derniere etape: apres quelques mois de «ba- 
lade» ä travers la Suisse romande, notre appareil 
est apporte, pour un ultime test, dans le magasin 
oü il avait ete achete six ans auparavant. Coüt de 
la reparation: Fr. 35.— (pour remise en etat du 
circuit de l’alimentation et nettoyage). Or, de 
l’avis de notre specialiste, cet appareil n’a pas ete 
nettoye et la facture... un peu dure ä avaler pour 
un dient Adele...

Ce petit tour de Romandie avec un radio-cas- 
sette nous a permis de constater qu’une panne 
bien innocente (fusible saute) peut vous causer des 
desagrements: vous demandez un devis, car vous 
ne savez pas si l’appareil vaut la peine d’etre repa
re, et, ä sa place, on vous tend une facture de 
Fr. 85. — qu’on se garde bien de detailler. Si un cas 
semblable se presente ä vous, consommateurs, 
exigez toujours le detail des reparations, soit la 
justification du montant demande, avant de re
gier la facture.

De plus, certaines remarques de vendeurs nous 
permettent de penser que les reparations ne les 
interessent pas beaucoup. Ils prefereraient sans 
doute que le dient achete un nouvel appareil... 
Souvent aussi, ils ne sont pas qualifies pour entre- 
prendre eux-memes les reparations: ils envoient 
alors l’appareil directement ä la fabrique, ce qui 
prend du temps et coüte de l’argent, comme vous 
avez pu le constater dans notre enquete. □

vous informe 
vous defencl

Les bureaux de Consom m ateurs/Inform a- 
tions sont ä la disposition du public, par te le - 
phone ou reception les jours de permanence 
(voir liste des heures d'ouverture en page 2), 
pour toute information avant achat ou aide lors 
de litiges. Ce Service est gratuit. Un emolument 
peut cependant etre demande, s'il y a lieu, pour 
les frais de timbres, photocopie etc., lors de 
demarches entreprises par la FRC.

M. G. achete un appareil radio-cassette ä la 
maison Radio-Colombus i  Bienne. Environ dix 
mois apres l’achat, l’objet tombe en panne. Theo- 
riquement, la reparation doit etre faite dans le 
cadre de la garantie, mais le vendeur ne restitue 
l’appareil que contre paiement de la facture!

Le bulletin de garantie delivre avec le radio- 
cassette precise que celle-ci est de un an. Cepen
dant, le vendeur a omis de le remplir et les noms, 
modele, numero et date ne figurent pas sur le 
papier. L’acheteur se sent en mauvaise position 
pour se defendre, c’est pourquoi il se rend au CI de 
Bienne et expose son cas.

A la demande d’informations par telephone, 
Radio-Colombus declare qu’on ne donne que six 
mois de garantie sur ces appareils, et que le reste 
ne les regarde pas. Notre informatrice s’adresse 
alors ä la maison importatrice—Sacom SA— la- 
quelle est aussi domiciliee ä Bienne. Cette dernie
re prend tout ä sa Charge. Elle rembourse le dient ä 
ses frais et decide d’intervenir aupres du vendeur 
pour qu’il agisse correctement.

Ce consommateur a ete bien inspire en s’adres- 
sant au bureau Consommateurs-Informations de 
sa region. Rappeions que, dans le cas oü un objet 
est vendu sans bulletin de garantie, ce n’est pas 
grave, car, dans ce cas, c’est la garantie legale qui 
est appliquee, soit douze mois (art. 197-210 CO). 
II suffit alors de bien conserver la facture et (ou) le 
ticket de caisse, qui fera foi quant a la date 
d’achat. □

Prix des cours de tennis
L ’association suisse des professeurs de tennis 

nous prie de signaler que le prix de Fr. 28. — l ’heu- 
re que nous avons indique dans notre article pour 
les cours prives doit etre considere comme un prix 
minimum pour 40 minutes en abonnement et que 
les tarifs du marche sont en general nettement plus 
eleves.

Lutte contre les moustiques
A la suite de notre article sur le sujet, une con- 

sommatrice nous Signale qu’elle a trouve comme 
solution de placer sur ses fenetre des geraniums 
odoriferants, dont le parfum fa it fuir les mousti
ques. La plante remplit sa fonction jusqu’au mois 
d ’octobre.

Une idee pour l ’annee prochaine...
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Petits 
dejeuners
les mal-aimes
Peu imaginatifs, nos petits dejeuners! II 
n’est qu’ä jeter un coup d’oeil sur notre 
tableau pour s’en convaincre: articles de 
boulangerie, beurre, confiture, et, dans le 
meilleur des cas, un peu de fromage.
Faut-il pour autant en incriminer nos 
restaurateurs et les rendre responsables de 
la pauvrete de nos petits dejeuners ? Les 
repas qui figurent ä leur carte ne sont que 
le reflet de nos goüts, de nos habitudes et, 
par consequent, de notre demande.

C’est un fait connu, nous «petit dejeunons» 
mal, chez nous comme au restaurant. Selon les 
nutritionnistes, le premier repas devrait couvrir le 
quart de nos besoins energetiques. Son apport 
devrait representer 700 calories pour un adulte et 
500 calories pour un enfant. Nous sommes loin du 
compte! Sans oublier que, faute de temps, ou suite 
ä un lever trop tardif, nombre de personnes ne 
dejeunent pas du tout ou se contentent d’un cafe 
ou d’un the. Certains demeurent donc seize heures 
ä jeün, compte tenu de l’heure du demier vrai 
repas, la veille au soir. Dans de telles conditions, 
nous ne pouvons demander ä notre organisme de 
fonctionner sans defaillance. Ne cherchons pas 
ailleurs les causes de la fatigue de fin de matinee 
chez l’adulte, de l’inattention de l’enfant ä l’ecole 
le matin.

Les Anglo-Saxons et les Nordiques l’ont com- 
pris depuis longtemps. Le petit dejeuner anglais 
constitue un vrai et grand repas. «Breakfast» 
signifie litteralement «briser le jeüne». Lard, 
oeufs, tomates, porridge, haddock, s’ajoutent aux 
toasts, beurre, confiture et jus de fruit. Les Scan- 
dinaves tartinent leur pain de creme de saumon et 
les Norvegiens se regalent de harengs, les Alle- 
mands et les Autrichiens de charcuterie et de 
cereales. En voyage, nous nous accommodons 
fort bien de ces repas originaux, nourrissants, 
complets dietetiquement et qui, de surcroit, per-

mettent d’alleger le repas de midi. Sans vouloir 
tout revolutionner, ne pouvons-nous, peu ä peu, 
rendre nos petits dejeuners plus attractifs en y 
ajoutant, un jour un jus de fruit, un autre jour un 
ceuf ou des cereales? Cela ne s’est jamais vu chez 
nous? Rappeions que dans la premiere partie de 
ce siecle, nos paysans dejeunaient de soupe, de 
mai's ou de pommes de terre.

Dans notre enquete, les petits dejeuners presen- 
tent une banalite, une uniformite, un desequilibre 
nutritionnel affligeants. Stereotypes, ils offrent en 
tout lieu le meme profil: the en sachets, petits 
morceaux de beurre preemballes, confiture indus
trielle. Certaines pätisseries visitees jouissent 
pourtant d’une excellente renommee. Leurs vitri- 
nes regorgent de bons gäteaux, de boulangerie ori

ginale, voire d’excellents pätes. Pourquoi ne pas 
proposer quelques-uns de ces produits au menu, 
ou suggerer des petits dejeuners a des prix diffe- 
rencies? Le conseil s’adresse aussi aux restaura
teurs dont les refrigerateurs ne manquent ni 
d’ceufs, ni de charcuterie. Ne serait-ce d’ailleurs 
pas ä eux de prendre l’initiative de nouveaux 
types de petits dejeuners? Hors de chez lui, le 
consommateur se revele plus tente de modifier 
son comportement alimentaire et plus dispose ä 
deguster des aliments nouveaux.

Deplorons enfin l’incroyable gaspillage de pa- 
pier, de plastique ou d’alu, resultant de la prise
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Lieu
Etablissement

Prix
Fr.

Boisson Jus de 
fruits

Boulangerie Confiture

FRIBOURG
Bulle, Tea-room 
Le Comte Michel

8.10 1 portion de cafe,
1 pot de lait chaud

non 1 croissant, 1 ballon, 1 petit 
pain, tres frais

1 portion

Fribourg
Cafe-restaurant 
La Grenette

5.90 1 portion de cafe,
1 pot de lait chaud

non 2 tranches de pain bis;
1 croissant, 1 ballon, trös 
frais

2 portions

Villars-sur-Gläne
Grande surface 
Jumbo

3.20 1 tasse de cafe non 2 croissants (rassis) 
ou 2 petits pains 
ou 2 ballons, ä choix

1 portion

GENEVE
Carouge
Cafe-restaurant 
de la Fontenette

4.— 1 tasse de cafe 
(cafe renverse, Sup
p lem en t Fr. 1.60)

non 1 croissant,
1 petit pain au lait, 
3 tranches de pain

4 portions

Geneve
Tea-room Pougnier 
Rue de la Confederation 5

5.— 1 portion de cafe,
1 pot de lait chaud

non 3 petits pains au lait,
1 croissant en Supplement 
non facture

2 portions

Geneve, Uniprix 
Plaine de Plainpalais

2.55 1 tasse de cafe non 1 croissant (rassis), 1 ballon 
(frais et croustillant)

1 portion

JUR A
Asuel
Cafe-restaurant-hötel 
Le Relais d'Ajoie

4.— 1 tasse de cafe au 
lait (tiede)

non 3 tranches de pain, 
1 croissant 
1 ballon

2 portions

Delem ont, Cafe-restaurant- 
Hötel du Jura, Soyhiöres 
(pres de Delemont)

5.— 1 portion de cafe au 
lait (tiede)

non 4 tranches de pain, 
1 croissant 
1 petit pain

2 portions

JU R A  BERNOIS
Bienne, Tea-room boulangerie 
Confiserie Heydrich 
Av. de la Gare 2

3.80 1 tasse de the non 1 croissant 
1 ballon 
1 petit pain

1 portion

M outier, Cafe-restaurant-hötel 
L'Oasis

7.— 1 portion de cafe non croissants,
ballons

ä volonte

n e u c h A t e l

Boudry
Tea-room 
Le Medaillon

5.— 1 portion de the 
(sachet)

non 2 croissants (chauds), 1 petit 
pain au lait, 1 tranche de pain, 
tres frais

1 portion

Neuchätel, Buffet de la Gare, 
1re classe

5.50 1 portion de the 
(sachet)

non 2 tranches de pain (frais), 
2 ballons (rassis)

1 portion

Neuchätel, Grande surface, 
Super Centre Coop

3.10 1 portion de the 
(sachet)

non 1 croissant, 
1 ballon

1 portion

VALA IS
Charrat
Cafe-restaurant-motel 
Mon Moulin

6.— 1 portion de the 
(sachet)

non 2 tranches de pain de seigle, 
2 tranches de pain complet, 
2 croissants

2 pots de 
confiture 
maison

M artigny
Tea-room Burnier

6.50 1 portion de the en 
feuilles dans theiere en 
porcelaine, passoire

non 1 croissant, 
1 ballon,
1 petit pain

1 portion

Sierre, Grande surface 
Manora

3.50 tasse de the 
(sachet)

non 1 croissant, 
1 ballon

1 portion

VA UD
Lausanne
Buffet de la Gare 
1re classe

5.50 1 portion de the 
(sachet)

non 2 tranches de pain, 
2 ballons

2 portions

Lausanne, Tea-room 
Milk-bar Fermiere 
Rue Saint-Laurent

4.50 1 portion de the 
en feuilles, passoire

non 4 toasts tres chauds 
et frais

2 portions

Morges
Cafe-restaurant-hötel 
Auberge du Port

6.50 1 portion de cafe non 1 tranche de pain,
1 croissant, 1 ballon

2 portions

Yvorne
Restauroute 
Relais du Chablais 
Mövenpick

4.90 the ou cafe (sachet) 
ä discretion

non 2 petits pains 
ou 2 croissants

1 portion

CFF
W agon-restaurant
Geneve-Berne

6.60 1 tasse de cafe au 
lait (tiede) servie 
deux fois

non croissants ou ballons 
ä choix, tranches de 
pain au 2e Service

ä disposition 
sur la table



B eurre A u tres  produ its R em arques

20 g 1 tranche de gruyere Service tres soigne, table de marbre, set et serviette en papier.

2 fois 10 g, 
S upplem ent 
fa c tu r6  Fr. 0 .6 0

1 tranche de gruyere, 2 tranches 
de vacherins differents, 1 feuille 
de salade, 1 rondelle de tomate, 
cornichons, petits oignons

Petit dejeuner tres copieux, nappe en tissu, tres propre.

20 g,
S upplem ent 
fa c tu rä  Fr. 0 .6 0

1 portion de fromage fondu 
preemballe

Self-service; table sans nappe, plateau, serviette en papier; ambiance grande surface.

2 fois 20 g Nappe propre, plus un set de papier; nourriture trop copieuse pour une seule tasse 
de cafe; la seconde tasse est facturee.

20 g,
S upplem ent 
fa c tu re  Fr. 0 .5 0

Table formica, sans nappe; petit dejeuner servi sans plateau; miettes sur la table; 
boulangerie allechante sur les tables, mais eile ne figure pas au petit dejeuner; 
beurre insuffisant pour les trois petits pains.

1 0 g — Difficulte d'obtenir un ticket de caisse, qu'il faut demander avant la commande; 
ration de beurre, confiture insuffisants pour le pain.

1 portion de beurre 
Supplement 
non facture

Serveuse nouvelle; difficulte d'obtenir le petit dejeuner; le beurre est une portion 
decoupee dans un kilo de beurre de cuisine ä la lim ite de la fraicheur, nappe dou- 
teuse, tasse ebrechee; le relais se dit pourtant membre des Relais suisses.

30 g 2 tranches de fromage tils it Set et serviette en papier propres.

20 g,
S upplem ent 
fa c tu r€  Fr. 0 .6 0

La carte prevoit 3 Croissants, les trois elements differents de boulangerie ont ete 
apportes spontanement; set en papier.

ä volonte — Tout est ä profusion; nappe en tissu; tres propre.

portion decoupee 
dans une plaque

Service tres agreable; petit dejeuner tres bon; set et serviette en papier.

1 0 g — Nappe propre; moyen et insuffisant en quantite; theiere en metal brülante, insai- 
sissable.

20 g 1 portion de fromage fondu 
preemballe

Self-service, plateau.

20 g 1 belle tranche de fromage du 
pays

Petit dejeuner copieux; set en papier; simple, propre.

20 g

“
Jolis sets, vaisselle ä fleurs; the excellent.

20 g 1 fromage fondu preemballe Proprete impeccable; plateau; aliments non emballes (pain, croissant) servis sur la 
meme assiette que les aliments emballes.

*

2 fois 10 g, 
Supplement 
non facture

Nappe ä la limite de la fraicheur; Service quelconque.

20 g

"
Petit local, tables serrees; Service aimable; table form ica; tres propre.

20 g,
Supplement 
non facture

fromage Nappe en tissu, table fleurie.

20 g Personnel insuffisant ä 8 h. 30, 20 minutes d'attente avant la prise de la 
commande; grande boTte de sachets de the de toutes sortes (Ceylan, Chine, 
Darjeeling, etc.), sachets d'infusions (tilleul, camomille, menthe, etc.) mise ä la 
disposition du d ien t; petits dejeuners ä la carte; buffet en fin de semaine: adultes 
Fr. 12.50, enfants Fr. 6.25.

•

ä disposition 
sur la table

fromage sur demande ä la place 
de la confiture

Possibilite d'obtenir des supplements, mais il est necessaire d'insister et le serveur 
accepte de mauvaise grace; pour nettoyer la table, le serveur souffle directement 
sur la table dejä dressee pour les clients’ suivants! Les jus de fru its sont sur la 
table, mais factures en plus.



d’un seul petit dejeuner: sachet de the, enveloppe 
du beurre, boite de confiture, papier du sucre, set 
et serviette en papier.

Pendant la demiere decennie, la consommation 
du the en sachet a prospere au detriment du the en 
paquet.

Pour 2 g de the, «l’infusette» necessite 0,5 g de 
papier ou de tissu (sans parier du carton d’embal- 
lage).

Le consommateur averti prefere le the en feuil- 
les servi dans une theiere chaude. Le mode de 
conditionnement des thes en sachet n’est pas 
favorable ä sa Conservation. Le the doit etre con- 
serve dans un recipient hermetique, verre ou 
metal, ou dans du papier metallise. Sans doute les 
sachets offrent-ils Pavantage de la rapidite et de la 
facilite dans la preparation. Felicitons les restau- 
rateurs (nous l’avons precise dans notre tableau), 
qui ne reculent pas devant la peine et prennent le 
temps de nous preparer un vrai the tradition- 
nel.

C O M M E N T A IR E  DU TABLEAU

Nous avons comparä et d6gust6, 22 petits döjeuners ä prix 
fixe, pouvant etre pris chaque jour par Monsieur et Madame 
Tout-Ie-Monde. Nos petits däjeuners ont 6t6 consommös 
dans des Tea-rooms, des cafös-restaurants ou des grandes 
surfaces de la Suisse romande, Etablissements que tout un 
chacun pourrait visiter, le matin, avant le travail, ou lors d'un 
döplacement d'une journöe. Dans cette optique, nous avons 
exclu les grands hötels et les restaurants de Station, destines 
surtout aux touristes.

Prix du pe tit dejeuner
Le prix fixe, seul, figure sur notre tableau. Les supplöments 

sont notös ä part.

Boissons
Th6 et cafö, quelquefois mSme chocolat, ätaient toujours 

offerts au choix du dient. Nous avons relevö la boisson 
d6gust6e par notre enquStrice. Celle-ci n'a consomm6 le th6 
ou le caf6 en tasse qu'en l'absence de portion. Nous dönom- 
mons « portion », une thöifere ou une cafetiere accompagnöe 
de lait, offrant au consommateur la possibilitö de boire au 
moins deux ou trois tasses. Nous n'avons qualifiö que les 
liquides tiädes, ötant entendu que les autres 6taient servis 
chauds. Les th6s offerts en feuilles dans une th&öre, par 
Opposition aux th6s en sachets, ont particuliferement retenu 
notre attention.

Confiture
Nous appelons «portions de confiture», les portions cou

rantes: H6ro, St Gail, Scana, etc... Les boTtes pösent 30 ou 
50 g. Nous nögligeons d'en noter le parfum, les confitures 
6tant volontiers 6chang£es.

Beurre
Les portions de beurre offenes consistent en barquettes 

de 10 ä 20 g et en petites plaquettes de 20 g. Nous avons 
enregiströ les rares fois oü le beurre 6tait coup6 dans une 
plaque ordinaire.

Boulangerie
Notre observation s'est portöe sur le nombre et la fraTcheur 

des articles präsentes.

A utres produits
Cette rubrique nous permettait de connaTtre les 6l6ments 

moins classiques offerts dans les petits d^jeuners (fromage,

Complimentons enfin les hoteliers, soucieux de 
promouvoir les produits du pays, qui presentent ä 
leurs hötes du fromage de Bagnes, du gruyere, du 
vacherin fribourgeois, du pain de seigle. Rendons 
tout de meme justice ä certains restaurateurs: 
dans la plupart des grands hötels et des stations, ils 
vont au-devant des desirs des touristes, en majo- 
rite etrangers, en offrant des buffets complets de 
grande variete: cereales, fruits, compotes, froma- 
ges, charcuterie, miel, yoghourts, s’ajoutent ä l’or- 
dinaire.

Cette tendance tend ä se generaliser dans des 
etablissements plus courants, particulierement 
dans les villes. Cette formule rencontre le plus vif 
succes partout oü eile se presente, malgre le coüt 
forcement plus eleve de l’addition. Celle-ci pour
rait en contrepartie s’alleger ä midi. Une meilleure 
repartition de la nourriture serait aussi favorable 
dans le cas de la joumee continue oü le temps 
consacre au repas de midi est trop reduit pour 
permettre la consommation d’un repas complet.□
yoghourt, jambon, oeufs, etc.). Le sucre semble toujours en 
quantitö süffisante et un Supplement est offert g6n6reuse- 
ment.

Rem arques generales
Nous constatons que pour une offre assez äquivalente, les 

prix s'öchelonnent de Fr. 2.55 ä 8.10. En distinguant les 
grandes surfaces des tea-rooms et restaurants, nous obser- 
vons des prix de Fr. 2 .55 ä 3 .10 pour les premiöres et de 
Fr. 4. — ä 8.10 pour les seconds. Lefait d ’offrir du fromage ne 
conduit pas nöcessairement aux prix les plus 6lev6s. Un petit 
fromage fondu 6tait inclus dans un repas ä Fr. 3.10, 3.20 et 
3.50, du fromage de gruyere dans celui ä Fr. 8.10, une tran- 
che de tils it dans celui ä 6  fr  s., du fromage de Bagnes dans 
celui ä fr. 6 .50 et du vacherin fribourgeois accompagnö de 
gruyere dans celui ä fr. 5.90.

Les articles de boulangerie sont offerts en quantit£ sensi- 
blement 6gale: 3 piäces en g£n6ral, 2 dans des petits döjeu- 
ners moins coüteux. Notons que seuls le pain, le ballon, le 
croissant, le petit pain sont proposös. On ne rencontre jamais 
unetranchedetresse, un pain aux raisins, undölice, etc. Nous 
constatons la fraTcheur habituelle de ces produits, les articles 
rassis formant l'exception.

La quantitö de beurre est en g6n6ral de 20 g, 10 g dans les 
repas peu coüteux.

Aucun jus de fru it ne figure au menu de nos petits döjeu- 
ners. Le fait nous a surpris, des jus de tomate ou d'orange 
ötant souvent proposös ä midi, en guise d ’entr^e. Nous sai- 
sissons cette occasion pour döplorer l'absence quasi totale 
de jus de fruit frais sur les cartes. Les restaurateurs prenant la 
peine de presser une orange ou un pamplemousse, d ’offrir un 
jus de carotte sont rarissimes.

Nous avons frapp6s par l'absence de toute nappe sur 
certainestables. Est-il hygiönique de d6poserde la nourriture 
sur une table nue, nettoyöe souvent rapidement ä l'aide d'un 
torchon douteux? A döfaut de set ou de nappe, un plateau 
s'impose.

T icket
Le serveur a l'obligation d'apporter un ticket de caisse au 

dient. Curieux procödö que celui d'un serveur de petit döjeu- 
ner (repas non relevö dans notre tableau) qui obtempdre ä 
notre demande en nous apportant un ticket datö de la veille et 
qui, ä nos protestations, ouvre son porte-monnaie pour y 
prendre un ticket du jour! Que penser d'un tel comporte- 
ment ? Rappeions que les tickets doivent §tre döchirös ä cha
que paiement et qu'ils ne sont pas enregiströs pour servir ä 
plusieurs consommations!
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E'EST bfl SflISQN
Le prunier, de la famille des rosacees, nous est venu d’Orient, apporte chez nous par les 

Romains. En Europe, on distingue deux groupes: les pruniers ä croissance rapide qui nous 
donnent ces prunes d’ete, assez insipides, produites dans la region mediterraneenne, et ceux ä 
croissance lente sur lesquels on recolte Reine-Claude, mirabelles, Feilenberg, etc.

DES PRUNES
Litteralement, tous les fruits du prunier 

sont des prunes, y compris nos traditionnels 
pruneaux, le pruneau etant une prune sechee.

Pour nous, il demeure ce fruit de septem- 
bre dont on confectionne de succulentes tar- 
tes pour le Jeüne Federal...

La prune, cueillie ä point, est d’une grande 
fragilite. De ce fait, eile n’alimente que le 
marche local. Elle demeure le fruit ä manger 
frais, avec une exception pour la mirabelle, 
naturellement tres sucree, qui permet la fa- 
brication de delicieuses confitures avec peu 
de sucre.

ET PRUNEAUX'
Le pruneau de chez nous peut etre un « pre- 

coce de Bühl» mür ä fin aoüt ou, plus gene- 
ralement, un «Feilenberg» qui arrive sur le 
marche ä mi-septembre. Le «Stanley», pro- 
duit en Italie, est recherche par les distribu- 
teurs pour sa bonne Conservation. Cepen- 
dant, le consommateur n’y trouve pas son 
interet, car sa chair demeure verte et fade. 
Selon les directives de la Fruit Union Suisse, 
un pruneau commercialise en classe de qua- 
lite 1 doit, entre autres, avoir ete cueilli ä la 
main, etre de maturite süffisante (!), ne pre
senter aucun defaut. Le calibre, a la partie la 
plus large du fruit, sera, selon les varietes, de 
27,30 ou 33 mm. En 1981, le verger suisse en 
a produit env. 7600 tonnes et nous en avons 
importe env. 3000 tonnes.

Prix
Plus encore que la cerise, le pruneau est 

d’un faible rapport pour l’arboriculteur. Le 
desinteret est manifeste. Pour les fruits des-

tines ä la consommation directe, le coüt de la 
recolte manuelle reste un facteur important 
du prix final. Pour ceux achemines vers les 
conserveries ou les distilleries, on utilise des 
methodes mecaniques ou semi-mecaniques 
plus rentables.

Le pruneau, fruit rustique, se prete parfai- 
tement ä la conserve menagere: confiture, 
conserve, congelation. II demeure particulie- 
rement avantageux. Mais le consommateur, 
meme s’il en paie le prix, trouvera-t-il un 
fruit mür, c’est-ä-dire relativement doux et 
juteux?

La generalisation du libre-service nous 
conditionne et nous contraint ä n’acheter 
prunes et pruneaux que pre-emballes — le 
coüt du carton est de 15 Centimes — et entre- 
poses au frais. Cela est sans doute excellent 
pour la Conservation et l’hygiene, mais n’in- 
cite pas ä l’achat. Oü sont les corbeilles de 
fruits bleus ä la pruine blanchätre, bourdon- 
nantes de guepes avides qui quetent leur 
pitance?

Pour une stabilisation des prix vn tezO Q D Q  
ä nntre initiative

J ’ACHeTE MIEUX 105/1982 2 9



mementoi
A l’occasion de la Journee mondiale 

de l’alimentation, differents groupes, 
preoccupes par ee probleme, organisent 
un forum romand le samedi 16 octobre 
1982, de 14 h. 30 ä 1 h. du matin, ä 
Lausanne, EPFL, avenue de Cour 33, 
sur les themes: vaincre la faim; quelle 
agriculture? quelle alimentation ? que 
faire ?

Des conferences-debats avec des per- 
sonnalites suisses et etrangeres, des ex- 
positions, des montages audio-visuels, 
de la musique, etc., sont prevus pour 
cette journee.

SECTION FRIBOURGEOISE 

Belfaux
Les 20 et 21 octobre 1982, bourse aux 

vetements et articles de sport pour en- 
fants, ä la salle paroissiale. Voir preci- 
sions dans notre prochain joumal.

Estavayer-le-Lac
Mardi 14 septembre 1982, ä 14 h. et ä 

19h., dans les cuisines de l’Ancienne 
Plage (G. Traeger), cours de cuisine sur 
le poisson, par M. Rüede, maitre profes- 
sionnel. Prix: Fr. 20.— par personne, 
degustations comprises. Nombre de 
participants limite. Inscriptions aupres 
de Mme Pillonel, tel. 63 11 39. II s’agit 
du meme cours donne deux fois.

Vendredi et samedi 29 et 30 octobre 
1982, troc d’automne et d’hiver. Preci- 
sions dans le prochain joumal.

Fribourg
Jeudi 9 septembre 1982, ä 20 h. 15, ä 

la Viennoise, 1er etage, la pharmacie de 
menage, par Mme Dubas, pharmacien- 
ne. Participation aux frais: Fr. 2.—.

Marly
Les 4 et 5 octobre 1982, ä la grande 

salle de Marly Cite, bourse d’automne. 
Nous acceptons les habits d’enfants jus- 
qu’ä 16 ans, les articles de sport, les jeux,

les livres, les articles de bebe et de gros
sesse. Veuillez attacher solidement les 
skis ainsi que les souliers. Faire des lots 
bien ficelles avec les livres et les casset- 
tes. Horaire: reception, lundi de 14 h. ä 
18h.; vente, lundi de 19 h. 30 ä 21 h. et 
mardi de 14 h. ä 15 h . ; retrait de la mar- 
chandisele m ardijusqu’ä 17 h. precises. 
Passe ce delai, la FRC en disposera. 
Attention nouveau: des 14h., reception 
des skis, souliers, patins, au rez-de- 
chaussee.

Romont
Jeudi 30 septembre 1982, ä 20 h., re- 

fectoire de l’ecole secondaire, les pätes 
levees (confection de pain complet, tres- 
se, rosace, etc...) par Mme Klaus, mai- 
tresse menagere. Participation aux frais: 
Fr. 7.50 par personne. Renseignements 
et inscriptions aupres de Mme Joner, tel. 
52 31 69.

Mardi 5 octobre 1982, ä 20 h. 30, ä la 
salle des ecoles primaires, projection du 
film Barasucre.

i obonnement C3 obonnement rx
A retourner au Secretariat de la FRC, 3, rue du Stand, 1204 Geneve.

La cotisation-abonnement ä J'ACHETE MIEUX est la princi- 
pale ressource de la Federation romande des consomma- 
trices. En vous abonnant, vous devenez membre de la FRC, 
vous contribuez ä augmenter son pouvoir et le vötre, 
puisqu'elle represente vos interets.

Abonnez-vous ä J QChöt0
m ie u x

M./Mme/Mlle
Nom

Preter J'ACHETE MIEUX ä des parents ou ä des amis, c'est i  
bien; les abonner, c'est mieux, car ils deviennent alors eux J 
aussi un soutien pour la FRC.

vo“ ä J ochete « j 
m ie u x  !

Je souhaite offrir un abonnem en t-cadeau  ä:

M./Mme/Mlle
Nom

|

Prenom PrenomI I l l l l l .MI II I T II "M | l  } I 1
Rue, No Rue, NoII II II II II II II II 1 II 1
No postal. Neu I I I I Nn postal, lieu 1 1 1 1 ■I I II l l l l lII 1! II 1 II II II II II II 1
souhaite recevoir un numero specimen et un bulletin de ver- 
sement pour la cotisation-abonnement ä J'ACHETE MIEUX. 
(Fr. 20.—  pour une annee —  10 numeros.)

Le

Veuillez m'envoyer un bulletin de CCP pour effectuer mon 
versement:

Nom:

Prenom:

Signature:

Adresse:

No postal et lieu:
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SECTION JURASSIENNE

Courroux
Debüt novembre: les desserts. 

Courtetelle 
Debüt novembre: les bons morceaux 

de viande.

Delemont
Fin novem bre: les entrees; autom ne: 

les potees; les 7 et 8 octobre: Exposition 
du 100e et Barasucre; Prochainement: 
cours de cuisine 3e äge; les 11 et 12 
novembre: Troc d’automne.

Develier
Fin octobre: les pätes levees et Bara

sucre; fin novembre: confiserie de 
Noel

Rossemaison 
Fin novem bre: Barasucre; confiserie 

de Noel; Alu: informations.

SECTION JURA-BERNOIS, 
BIENNE, BERNE

Berne
Jeudi 16 septembre. visite de la fabri- 

que de chaussures Bally ä Aarau et du 
musee de la chaussure ä Schönenwerd. 
Rendez-vous ä l l h .4 5 ,ä l a  gare postale 
de Berne. Depart ä 12 h., retour vers
19 h. Inscriptions au tel. 51 85 21. Ver- 
ser Fr. 32.— au CCP 30-35 931, Federa
tion romande des consommatrices, Ber
ne. Tout le monde est cordialement in- 
vite.

Bienne
Jeudi 30 septembre ä 14 h. visite de la 

M üra (incineration des ordures, epura- 
tion des eaux) ä Bienne. Rendez-vous 
devant la Müra. Inscriptions au tel. 
51 70 08.

Moutier
Vendredi 24 septembre ä 20 h. 15 ä 

l'aula du Clos, le drame du Tiers Monde, 
un mal qui s’aggrave, conference donnee 
par M. Brückert. Prix: adultes Fr. 3.—; 
etudiants, gratuit.

Durant la Quinzaine Culturelle, soit 
du 2 au 17 octobre, exposition perma
nente ä l’ecole du Clos. Heures d’ouver- 
ture ä consulter dans la presse locale.

Saint-Imier, Tramelan, Corgemont
Jeudi apres-midi 30 septembre, visite 

de la fabrique de porcelaine de Langen
thal. Voyage en autocar. Departs: de 
Tramelan, 12 h. 45 (inscriptions et ren- 
seignements aupres de Mme Gagnebin, 
tel. 032/97 54 51); de Saint-Imier, 13 h. 
(inscriptions aupres de Mme Rubin, tel. 
039/41 13 74); de Corgemont, 13 h. 15 
(inscriptions au tel. 032/97 12 22). Prie- 
re de s’inscrire jusqu’au 15 septembre. 
P rix : Fr. 25.— environ suivant le nom- 
bre des participants.

SECTION GENEVOISE 

Pour tous nos membres
Mardi 19 octobre, visite de la maison 

Menalux. Renseignements et inscrip
tions jusqu’au 30 septembre au tel.
45 50 62. Une trentaine de places sont 
disponibles.

Meyrin
Mardi 14 septembre ä 20 h. 30 au 

Centre social des Boudines (locaux de 
l’AHUM), soiree d’information en vue 
de notre participation ä la fete d'autom-
ne qui aura lieu les 30 septembre, 1er et 2 
octobre. Mme Breguet nous parlera 
d’energie de fagon simple, mais detail- 
lee, afin que nous puissions repondre ä 
nos interlocuteurs. Nous comptons sur 
l’aide efficace et precieuse de nos mem
bres pour ces joumees de fete. Rensei
gnements et inscriptions aupres de Mme 
A. F. Cruchet, tel. 82 96 91.

Servette
Le 8 octobre, visite de l’usine Tetra 

Pak ä Romont. Renseignements et ins
criptions aupres de Mme S. Henchoz, 
tel. 45 42 43, jusqu’au 30 septembre.

Recuperation de 1’aluminium
Le prochain tri a lieu le jeudi 30 sep

tembre entre 9 h. et 12 h. Vous etes invi- 
tes ä vous joindre ä nous chez Jaeger & 
Bosshard, route des Jeunes 32 (apres les 
abattoirs, au fond d’une cour ä gauche, 
dans un hangar). Prendre bonnes chaus
sures et vieux gants.

L’Association genevoise pour les 
droits de la femme organise un cours 
public en quatre le?ons, le lundi de
20 h. 15 ä 22 h. au local de l’Institut 
national genevois, Promenade du Pin 1, 
sur le theme Comment s'integrer ä la vie 
politique ? 20 septembre: la structure de 
l’economie suisse et ses perspectives; 27 
septembre: fluctuations economiques, 
inflation, politique conjoncturelle; 4 oc
tobre : la monnaie, le credit, les banques 
en Suisse; 11 octobre: le fonctionne- 
ment de la concurrence en Suisse. Ren
seignements et inscriptions au tel.
46 28 61 (de 9 h. ä 12 h.).

SECTION VALAIS ANNE 

Martigny
Bourse-echange de vetements et arti- 

cles de sport pour enfants. Salle commu- 
nale de Martigny: mardi 12 octobre de 
14h .ä  16h. et de 19 h. ä 20 h.30: recep- 
tion. Mercredi 13 octobre de 14 h. ä 
16 h. et de 19 h. ä 20 h. 30: vente. Jeudi 
14 octobre de 19 h. ä 20 h. 30: paiement 
ou restitution des articles.

Possibilite de deposer votre alu. Ren
seignements au tel. 026/2 60 43.

Sion
Suite ä nos deux seances organisees le 

printemps demier sur le theme «Mieux 
connaitre sa voiture», le TCS nous pro- 
pose un cours d’une joumee, conduire 
encore mieux. Ce cours a pour but d’ap- 
prendre ä maitriser sa voiture dans des

□mementoc
conditions difficiles, telles que neige, 
verglas, etc. II est donc fortement re- 
commande. II se deroulera sur une piste 
au sud de l’aerodrome, le samedi 25 sep
tembre de 8 h. ä 11 h. 30 et de 14 h. ä 
16 h. Le debut du cours aura lieu dans la 
salle de theorie de M. Alder, place de la 
Gare 2 ä Sion. Le prix exceptionnel 
accorde ä notre groupe sera de Fr. 40.— 
par personne. Chaque participant roule- 
ra avec sa voiture. S’inscrire au plus tot 
aux tel. 027/22 75 02 et 027/22 47 32.

SECTION VAUDOISE

Nyon-La Cöte
Mardi 7, mercredi 8 et jeudi 9 septem

bre, de 9 h. ä 11 h., 14 h. ä 16 h., 20 h. ä
21 h., ä la buvette de la salle communale 
de Nyon, troc de jouets. Le 7, reception 
des jouets; le 8, vente; le 9, comptes et 
restitution des invendus. Les grands 
jouets tels que landaux, tricycles, velos, 
etc. sont tres demandes.

Pully-Lausanne
Lundi 27 septembre, reprise des acti- 

vites du groupe ä 20 h. 15 ä la salle de 
lecture du College Arnold Reymond ä 
Puily, expose de Mme Perret: La Suisse 
et le Tiers Monde, fournisseur de nos 
supermarches.

Riviera
Lundi 6 septembre, reprise des activi- 

tes du groupe au Cafe du Commerce a 
Clärens, ä 14 h. 15. Au cours de cette 
assemblee, nous prendrons conge de 
Mme Geiser qui nous quitte apres 4 ans 
de collaboration.

Samedi 11 septembre, promenade ä 
Javerne; m otif: comment faire le froma- 
ge de chevre ä la montagne. Invitation ä 
tout le monde. Inscriptions et renseigne- 
ments chez Mme Baenziger, chemin de 
la Crausaz 62, 1814 La Tour-de-Peilz, 
tel. 021/54 44 11.

GROUPE ROMAND 
DES CONSOMMATRICES 
DE BÄLE ET ENVIRONS

Jeudi 23 septembre 1982, visite de la 
maison Weleda, in den Weiden, ä Arles
heim. Tous les renseignements vous se- 
ront donnes lors de votre inscription 
(obligatoire) aupres de Mme Sägesser, 
Gartenstrasse 71, 4052 Basel, tel.
23 90 18, jusqu’au 20 septembre. Parti
cipation Fr. 1.—

GROUPE ROMAND 
DES CONSOMMATRICES 
DE ZÜRICH ET ENVIRONS

Mardi 28 septembre 1982 ä 14 h., visi
te de l’Institut de Toxicologie de l’Uni- 
versite de Zürich, Schorenstrasse 16, 
8603 Schwerzenbach. Duree de la visi
te : 2 heures et demie. Enfants non ad- 
mis. Inscriptions jusqu’au 20 septembre 
aupres de Mme Denise Perret, Vor- 
biihlstrasse 25, 8802 Kilchberg, tel. 
715 23 39.
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J.A. 1000 Lausanne 1

Migros 
attaque 
nos tests

isommoirei

Editorial: une Campagne 
ä faire avec vous
Cartels et
surveillance des prix 
Coüteux magazines 
Dentistes:
commissions de litiges
Assurance dentaire
Electromenager: 
l’imbroglio des marques
TEST
machines ä laver 
d’appartement
Pannes radios
Petits dejeüners 
mal aimes

Dans la rubrique « Info-consommateurs » 
de Construire du 11 aoüt, Migros met en 
doute le serieux de nos tests, par la plume 
de Mme Holliger, responsable de son 
Service consommateurs.
A la lire, on croirait que les tests des 
associations de consommateurs sont faits 
par des «amateurs», les criteres «definis 
par des profanes» et qu’ils ne disent 
jamais «toute la verite». De plus, eile 
estime que les tests europeens ne sont pas 
valables pour la Suisse.

Les insinuations de cet article sont graves tant 
par la meconnaissance du processus de nos tests, 
que par la deformation que l’auteur en donne aux 
lecteurs de Construire.

Ignore-t-elle vraiment que nos tests sont faits 
dans des laboratoires officiels, ceux-lä meme qui 
fonctionnent comme experts lors de litiges, que 
nos methodes sont reconnues partout et qu’elles 
sont aussi utilisees par l’industrie, que nous nous 
entourons d’experts eprouves, dont le seul «de- 
faut» est de n’etre pas lies directement aux fabri- 
cants des marchandises testees?

II est vrai que nous donnons plus de poids ä 
certains criteres importants pour le consomma- 
teur, ce qui est notre droit, etant donne le but vise: 
ce sont ces points justement qui les interessent 
comme usagers et au sujet desquels ils n’obtien- 
nent pas de renseignements au moment de 
l’achat.

En jetant le discredit sur les tests de consom
mateurs, quel but poursuit Mme Holliger? S’il 
semble qu’il y ait deux sens au mot expert dans 
son esprit, il pourrait bien y en avoir deux aussi 
pour l’information des consommateurs.

En critiquant nos experts et notre maniere de 
conduire nos tests, la responsable du service con
sommateurs de Migros incite ä penser qu’elle est 
surtout prete ä servir l’entreprise qui 1’emploie.
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